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Chiffres
 �Les totaux des colonnes des tableaux sont susceptibles de dif-

férer légèrement de la somme des lignes les composant, du fait 
des arrondis.

 �Les abréviations : K€ signifie milliers d’euros, M€ signifie millions 
d’euros, et Md€ signifie milliards d’euros.

 �Les engagements annuels présentés sont nets des annulations 
de l’année.

 �Pour les prêts et subventions, les données en devises sont 
converties, pour les versements au cours de fin de mois du ver-
sement, au cours de la date de l’octroi pour l’engagement et 
au cours de clôture (31 décembre) pour les encours. Pour les 
emprunts, les émissions de l’année sont converties au cours de 
clôture.

Périmètre
Excepté le tableau de la page 8, qui présente l’ensemble des activi-
tés pour compte propre et pour compte de tiers de l’AFD, toutes 
les autres données indiquées dans ce document concernent le 
même périmètre que celui utilisé pour réaliser les états financiers 
établis selon les normes comptables internationales, c’est-à-dire 
uniquement les activités pour compte propre.

Glossaire
AE :	 autorisations d’engagement
AFD :	 Agence Française de Développement
Ariz :	� Assurance pour risque de financement et l’investissement 

privé en zone d’intervention de l’AFD
C2D :	 contrats désendettement-développement
Cefeb :	 Centre d’études financières, économiques et bancaires
CFF :	 Crédit Foncier de France
Cicid :	� Comité interministériel de la coopération internationale 

et du développement
CMF :	 Code monétaire et financier
COM :	 contrat d’objectifs et de moyens
COS :	 Conseil d’orientation stratégique
CPC :	 contrôle permanent et conformité
DFC :	 département Finance et Comptabilité
DOM :	 département d’Outre-mer

DXR :	 direction exécutive des Risques
Epic :	É tablissement public industriel et commercial
FCE :	 Facilité de protection contre les chocs exogènes
FFEM :	 Fonds français pour l’environnement mondial
FRPC :	� Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance
FSD :	 Fonds de solidarité pour le développement
IFS :	 Institution financière spécialisée
MAEE :	 ministère des Affaires étrangères et européennes
Minefi :	 ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie
ONG :	 organisation non gouvernementale
PCA :	 plan de continuité d’activité
PED :	 pays en développement
PMA :	 pays les moins avancés
PPTE :	 pays pauvres très endettés
RCS :	 ressources à conditions spéciales
ZSP :	 Zone de solidarité prioritaire

Informations  
méthodologiques  
& glossaire
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1.1	 Renseignements de caractère 
général concernant l’AFD

Siège social et administratif
Agence Française de Développement
(ex-Caisse française de développement,
ex-Caisse centrale de coopération économique)
5, rue Roland Barthes
75598 Paris Cedex 12
Tél. : 01 53 44 31 31

Forme juridique 
L’Agence Française de Développement (ci-après nommée AFD) est 
un Établissement public de l’État à caractère industriel et commer-
cial, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Aux 
termes du Code monétaire et financier (CMF), l’AFD est une institution 
financière spécialisée, à savoir un établissement de crédit remplissant 
une mission permanente d’intérêt public. Ses statuts sont codifiés aux 
articles R. 516-3 à R. 516-20 du CMF, la dernière modification en date 
ayant été apportée par le décret no 2009-618 du 5 juin 2009. L’organe 
délibérant de l’AFD, auparavant dénommé conseil de surveillance, est 
aujourd’hui appelé conseil d’administration.

Législation de l’émetteur
L’AFD est soumise à la législation française.

Date de constitution et durée
L’AFD a été créée par l’ordonnance du 2 décembre 1941 pour une 
durée indéterminée.

Objet social
Conformément aux dispositions de l’article R. 516-3 du CMF, la mis-
sion de l’AFD est de réaliser des opérations financières de toute na-
ture, en vue de contribuer à la mise en œuvre de la politique d’aide 
au développement de l’État à l’étranger, au développement des 
départements et des collectivités d’outre-mer ainsi que de la Nou-
velle-Calédonie. À cette fin, l’AFD finance des opérations de déve-
loppement économique dans le respect de l’environnement et peut 
conduire d’autres activités et prestations de service se rattachant à 
sa mission. L’AFD est en particulier chargée d’assurer, directement ou 
indirectement, des prestations d’expertise technique destinées aux 
bénéficiaires de ses concours.

Registre d’inscription
RCS Paris B 775 665 599 

Consultation des documents juridiques
Au siège social : 5, rue Roland Barthes – 75598 Paris Cedex 12

Exercice social
Du 1er janvier au 31 décembre.

Documents accessibles au public
Pendant la durée de validité du document de référence, les documents sui-
vants (ou copie de ces documents) peuvent, le cas échéant, être consultés :
a)	 l’acte constitutif, les décrets modificatifs et les statuts en vigueur 

de l’AFD ;
b)	 tous rapports, courriers et autres documents, informations fi-

nancières historiques, évaluations et déclarations établis par un 
expert à la demande de l’AFD, dont une partie est incluse ou 
visée dans le document de référence ;

c)	 les informations financières historiques de l’AFD et de ses filiales 
pour chacun des deux exercices précédant la publication du do-
cument de référence. 

Les documents ci-dessus peuvent être consultés sur support physique 
au siège de l’AFD ou sur le site Internet www.afd.fr

1.2	 Renseignements de caractère 
général concernant le capital

Dotation de l’AFD
Le montant de la dotation de l’AFD est de 400 M€. Cette dotation peut 
être augmentée par incorporation de réserves sur délibération du conseil 
d’administration, approuvée par arrêté du ministre chargé de l’Économie. 
Elle peut également être augmentée par affectation de fonds publics, 
conformément aux textes législatifs ou réglementaires en vigueur.

1.3	 Répartition actuelle du capital 
et des droits de vote
(sans objet)

1.4	 Marché des titres de l’AFD
(sans objet)

1.5	 Dividendes

Répartition statutaire des bénéfices
Jusqu’en 2003, l’AFD n’a distribué aucun dividende, l’intégralité de son 
résultat étant affecté, en réserves, au renforcement de ses fonds propres.

Au titre des exercices depuis 2004 et en application de l’article 79 
de la loi de finances rectificative no 2001-1276 du 28 décembre 2001, 
modifié, un dividende est perçu par l’État.

1.	 Renseignements 
de caractère général 
concernant l’afd  
et son capital 
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2.1	 Activités du groupe Agence 
Française de Développement en 2012
Les données commentées ci-après excluent les opérations de 
refinancement de PROPARCO par l ’Agence Française de Déve-
loppement (AFD).

Dans un souci d’harmonisation des périmètres, les activités de l’AFD 
dans les pays étrangers incluent les sous-participations Proparco 
(financements de Proparco garantis par l’AFD). L’activité globale 
du Groupe dans les pays étrangers et dans l’Outre-mer au cours de 
l’année 2012 peut être résumée ainsi : 

2.	Rapport de gestion

Autorisations 2011-2012 du groupe AFD 

En millions d’euros
Montant autorisé  

2011
Montant autorisé  

2012

AFD pays étrangers

Activités courantes 4 682,9 4 416,5

Subventions 210,4 219,7

Prêts souverains concessionnels 2 651,3 3 014,4

Prêts non souverains concessionnels 451,1 259,4

Prêts non souverains non concessionnels 1 172,3 770

dont sous-participations AFD à Proparco approuvées 217,3 164

Financement des ONG 40,2 44,7

Garanties 157,5 108,4

Activités sur mandat spécifique 379,9 306,3

TOTAL AFD PAYS ÉTRANGERS 5 062,8 4 722,8

AFD Outre-mer

Activités courantes 797,4 1 158,1

Prêts 671,1 970,2

Garanties données secteur public 0 40

Garanties secteur privé 126 146,2

Participations 0,3 0

Crédits délégués du MAE (Fonds Pacifique) 0 1,8

Activités sur mandat spécifique et représentation 310,1 311,8

Financements Oséo 277,4 280

Fonds gérés 32,7 31,7

TOTAL AFD OUTRE-MER 1 107,5 1 469,9

PROPARCO pays étrangers

Prêts 783,1 843,1

dont sous-participations AFD à Proparco approuvées 217,3 164

Participations 96,7 75

Fisea 27,6 11

Autres titres 13,6 3,9

Garanties 9,5 7

TOTAL PROPARCO PAYS ÉTRANGERS 930,5 939,9

PROPARCO Outre-mer

Autres titres 0 8,5

TOTAL PROPARCO OUTRE-MER 0 8,5

dont sous-participations de l'AFD à Proparco à déduire une fois - 217,3 - 164

Total autorisations Groupe 6 883,5 6 977,2

Suite du tableau en page 9
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2.2	 Périmètre de consolidation
Dans le cadre de sa mission de financement du développement, l’AFD 
détient des participations dans des sociétés ou organismes de sa zone 

géographique d’intervention : pays étrangers et collectivités d’Outre-
mer. Les pourcentages indiqués ci-dessous correspondent au pour-
centage d’intérêt détenu par l’AFD directement ou indirectement.

AFD

Soderag
100 %

Sogefom
60 %

Propasia
57 %

PROPARCO
57 %

Sociétés mises 	
en équivalence

SIC
50 %

Socredo
35 %

Simar
22 %

Fisea
100 %

Le détail du périmètre de consolidation est présenté dans la note annexe aux comptes consolidés no 2.1.

Montant autorisé  
2011

Montant autorisé  
2012

AFD - Activités spécifiques sur ressources autres bailleurs

Crédits délégués par d'autres bailleurs - EE 91,5 173

Fonds Pacifique - crédits délégués du MAE 2,6

Crédits délégués par d'autres bailleurs - OMR 0 2,8

PROPARCO - Activités spécifiques sur ressources autres bailleurs

Prêts 20 81

Total autorisations groupe, y compris activités spécifiques 
sur ressources autres bailleurs 6 997,7 7 233,9

RAPPORT DE GESTION
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Versements Encours Reste à verser

En milliers d’euros AFD PROPARCO AFD PROPARCO AFD PROPARCO

AFGHANISTAN 6 242

AFRIQUE DU SUD 97 088 24 940 663 068 137 216 701 434 18 689

ALGÉRIE 148 073 7 716

ARGENTINE 1 547 1 516 28 801

BANGLADESH 34 106 22 738

BÉNIN 13 720 10 000

BRÉSIL 629 712 45 333 639 714 202 330 216 830 45 000

BURKINA FASO 7 500 99 629 49 466

CAMBODGE 8 971 10 839 20 599 28 480 66 995 7 579

CAMEROUN 3 693 7 101 272 146 31 410 511 719 2 899

CAP-VERT 1 528 7 538 4 286 36 459

CENTRAFRIQUE 1 268

CHINE 168 381 23 080 657 028 39 295 330 600 34 864

COLOMBIE 75 792 296 442 476 286

COMORES 1 023 1 818

CONGO 9 034 26 987 6 130

COOK, ÎLES 1 945

COSTA RICA 5 644 5 305 7 579

CÔTE D’IVOIRE 4 307 535 421 10 198 210 686 97 653

DJIBOUTI 210 31 702 13 588

DOMINICAINE, RÉPUBLIQUE 106 062 207 755 49 508 40 274 75 792

Égypte 42 542 93 404 20 125 580 596 15 158

Équateur 7 579 15 158

Éthiopie 6 468 23 048 121 952

France 4 000 25 000 4 000

Gabon 25 819 99 419 136 137

Gambie 906

Géorgie 15 158

Ghana 34 763 8 141 191 143 24 258 411 434 38 860

Grenade 1 445

GuatÉmala 8 114

Guinée 96 307

Honduras 15 158

Dominique, Île 8 969 15 314 17 551

Inde 27 475 62 482 103 646 230 178 536 516 46 895

Indonésie 58 843 17 454 702 017 43 375 236 765 7 393

Irak 14 878 63 375 15 158

Jamaïque 9 477 69 331

Jordanie 100 944 21 508 168 145 102 520 248 006 5 272

1. Non retraité des ajustements IFRS, des concours remis, des obligations convertibles et concours pour compte de tiers Proparco.

Situation détaillée au 31/12/2012 des prêts de l’AFD et de Proparco dans les pays étrangers

2.3	 Tableau de synthèse des activités 
de l’AFD et de Proparco dans les pays 
étrangers(1)

L’AFD et Proparco représentent 99 % du total du bilan du Groupe 
et contribuent très largement à la détermination des résultats conso-
lidés (99 % du PNB). La répartition géographique des prêts consentis 

par l’AFD pour son propre compte et par Proparco dans les pays 
étrangers est détaillée dans le tableau ci-dessous. Les prêts en sous-
participation avec Proparco (financement commun) aux risques 
de l’AFD ne sont pas inclus dans les chiffres de l’AFD (versements 
de 154 M€, encours de 547 M€, et reste à verser de 197 M€ au 
31 décembre 2012).

Suite du tableau en page 11
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RAPPORT DE GESTION

Versements Encours Reste à verser

En milliers d’euros AFD PROPARCO AFD PROPARCO AFD PROPARCO

Kenya 86 668 25 870 368 565 85 109 691 935 70 879

Laos - 517 3 831 18 296 48 618

Liban 49 260 7 958 436 116 31 193 376 739 3 411

Madagascar 8 695 4 578

Malawi 584

Maldives 2 454 4 605 1 877 12 291

Mali 1 233 43 029 83 002

Maroc 356 270 60 000 1 204 468 116 583 959 683

Maurice, île 57 239 55 000 233 851 55 881 258 711

Mauritanie 75 173 157 557 1 250 66 300

Mexique 58 542 542 325 23 909 344 845

Mongolie 3 923 4 472 883

Mozambique 11 271 - 154 87 694 23 772 98 236

Namibie 4 456 32 283 4 475

Nicaragua 23 105 31 062 3 352

Niger 25 000 25 000 1 704 26 400

NIGÉRIA 16 284 69 15 194 66 693 165 019 31 262

OUGANDA 6666666 744 66666615 122 66624 947 66666670 180 66689 432 6666666 063

PAKISTAN 9 207 6 531 54 653 31 302 160 847 1 819

PANAMA 8 182 8 011 18 516

PARAGUAY 12 094 34 106 3 790

PÉROU 29 870 47 391 16 408

PHILIPPINES 150 000 52 543

RÉP. DÉMO. CONGO 7 579 84 333 7 579

RWANDA 3 790 11 369

SAINTE-LUCIE 7 439 11 626

SÉNÉGAL 186 457 376 899 51 272 206 728

SEYCHELLES 10 000

SOMALIE 75 335

SRI LANKA 11 646 85 964 9 780 38 040 22 738

St-Vincent-Gren. 4 505

Surinam 10 999 25 428 16 116

Syrie 15 916

Tanzanie 10 731 3 965 30 849 30 053 84 269 11 369

Tchad 2 994 7 308

Thaïlande 75 20 000

Togo 6 533 22 782 23 467

Tunisie 173 037 528 981 614 48 435 397 449 442

Turquie 40 000 112 077 760 435 281 146 138 959 86 609

Uruguay 30 317

Vanuatu 3 539

Vietnam 76 399 3 901 740 835 79 072 422 711 8 071

Yémen 1 428 62 072

Zambie 88 16 126 79 667 30 317

Zimbabwe 16 125 13 563

Communs à plusieurs pays 129 510 103 707 482 799 227 630 158 421 171 489

Total 2 807 401 771 002 12 219 480 2 626 802 10 001 728 1 067 005

Total agrégé 3 578 402 14 846 282 11 068 733
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2.4	 Activités de l’AFD

2.4.1	 Généralités
L’AFD est un Établissement public industriel et commercial (Epic) et 
une institution financière spécialisée (IFS) dont les statuts sont pré-
cisés aux articles R. 516-3 et suivants du Code monétaire et financier 
(CMF). Elle est dirigée par un directeur général nommé pour trois ans 
par décret (article R. 516-12 du CMF) et un conseil d’administration 
(articles R. 516-13 à 15 du CMF).
L’AFD est en charge du financement des projets et des programmes 
de développement à l’étranger, dans le cadre des orientations définies 
par le Comité interministériel de la coopération internationale et du 
développement (Cicid).
L’AFD a également pour mission de contribuer au financement du 
développement dans les départements et collectivités d’Outre-mer 
et la Nouvelle-Calédonie. 
Ses statuts lui permettent aussi de conduire d’autres activités et pres-
tations de service se rattachant à sa mission. 
Elle est en particulier chargée d’assurer, directement ou indirectement, 
des prestations d’expertise technique destinées aux bénéficiaires de 
ses concours (article R. 516-3 du CMF). Cette assistance technique 
peut donc intervenir soit dans le cadre de ses projets ou programmes, 
soit auprès de certains établissements et, notamment, auprès de ceux 
qu’elle a contribué à créer et au capital desquels elle participe.
Outre ses opérations pour compte propre, l’AFD est autorisée par ses 
statuts à mener un certain nombre d’opérations pour le compte de tiers.
À ce titre, elle peut assurer la représentation de la Communauté 
européenne ou d’institutions et organismes internationaux, et gé-
rer des opérations financées par la Communauté européenne ou 
d’autres bailleurs de fonds (article R. 516-8 du CMF). Par ailleurs, l’AFD 
peut gérer des fonds de collectivités territoriales à la condition de se 
conformer aux règles de la comptabilité publique. 
Ainsi, dans l’Outre-mer, l’AFD représente deux institutions finan-
cières spécialisées, le Crédit Foncier de France (CFF) et Oséo. Oséo 
est l’instrument privilégié du soutien apporté par l’État aux petites et 
moyennes entreprises. L’AFD représente également depuis 2001, pour 
une part de son activité, la Caisse des dépôts dans les collectivités du 
Pacifique et à Saint-Pierre-et-Miquelon.
L’AFD gère également pour le compte et aux risques de l’État français 
des opérations financées sur le budget de l’État (article R. 516-7 du CMF).
La dernière modification des statuts de l’AFD est intervenue le 5 juin 
2009 (décret no 2009-618). L’un des changements principaux instaurés 
par ce dernier décret est la création d’un Conseil d’orientation straté-
gique (COS), organe de l’État présidé par le ministre chargé du Dévelop-
pement, qui a notamment pour tâche de renforcer l’articulation entre 
les orientations politiques relatives à l’aide publique au développement 
(APD) décidées par le Cicid et leurs déclinaisons opérationnelles par 
l’AFD. En ce qui concerne les missions de l’AFD, ce décret lui a confié la 
tâche de répartir un crédit annuel que lui délègue l’État pour le finance-
ment de projets proposés par les organisations non gouvernementales 
et assurer l’instruction et l’évaluation de ces projets.
L’AFD est seule compétente pour l’aide bilatérale dans les secteurs 
suivants : agriculture et développement rural, santé, éducation de 
base et formation professionnelle, environnement, secteur privé et, 
enfin, infrastructures et développement urbain.
En termes d’instruments financiers et de modalités d’intervention, l’AFD :
	concourt, par des prêts à long terme et des subventions, au 

développement des pays partenaires et à la coopération internatio-
nale en matière d’environnement et de lutte contre le changement 
climatique ; 

	octroie des garanties pour des financements apportés à des entre-
prises ou pour des émissions obligataires sur le marché d’établisse-
ments financiers ou de certains États ;

	prend des participations dans des sociétés ou organismes se ratta-
chant à sa mission ;

	assure le portage juridique et financier du Fonds DOM (conven-
tion de gestion tripartite du 22 décembre 2009, signée entre l’État, 
l’AFD et Oséo) ;

	est chargée de la mise en œuvre des concours aux États que le 
Gouvernement français décide de soutenir par des aides budgé-
taires globales (ABG) ;

	gère le volet bilatéral français de l’initiative Pays pauvres très endet-
tés (PPTE) décidé à la suite du sommet du G7 de Lyon en 1996 ; 

	gère, pour le compte de l’État, le Fonds de solidarité pour le déve-
loppement (FSD), alimenté par la taxe sur les billets d’avion, dont 
les recettes sont utilisées pour le remboursement de la première 
émission d’emprunt de la Facilité de financement internationale 
pour la vaccination (Iffim), pour le financement du Fonds mondial 
de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme, et pour la 
Facilité internationale d’achats de médicaments (Unitaid) ;

	contribue, pour le compte de l’État français, au financement de 
la Facilité pour la réduction de la pauvreté et l’amélioration de la 
croissance (FRPC) et de la Facilité de protection contre les chocs 
exogènes (FCE) du FMI ;

	héberge le secrétariat du Fonds français pour l’environnement 
mondial (FFEM) ;

	héberge le secrétariat du Partenariat français des villes et territoires 
(PFVT).

Par ailleurs, l’activité de production de connaissances (travail de 
réflexion, de production, de capitalisation et de recherche sur les 
problématiques de l’aide au développement et du développement 
durable) occupe une place importante au sein de l’AFD.
L’AFD contribue, enfin, à la formation et au perfectionnement de 
cadres supérieurs de sa zone d’intervention (pays étrangers, Outre-
mer) par l’intermédiaire du Centre d’études financières économiques 
et bancaires (Cefeb) qu’elle a fondé en 1961.

Zone d’intervention de l’AFD
Selon l’article R. 516-5 du CMF, les concours financiers de l’AFD sont 
attribués dans les États de la Zone de solidarité prioritaire (ZSP), qui 
est déterminée par le Cicid en application de l’article 3 du décret 
no 98-66 du 4 février 1998. Ils peuvent en outre être consentis sur 
décision conjointe du ministère des Affaires étrangères, du ministère 
de l’Économie et des Finances, et, dans les deux premiers cas ci-des-
sous, du ministère chargé de l’Outre-mer :
	dans les États adhérant à des accords de coopération régionale 

Outre-mer ;
	dans les départements et collectivités d’Outre-mer et la Nouvelle-

Calédonie ;
	dans les autres États.
Conformément aux décisions du Cicid du 14 février 2002, le périmètre 
de cette zone compte 55 pays étrangers, dont 40 pays d’Afrique et 
de l’océan Indien, quatre pays des Caraïbes et d’Amérique centrale(1), 
un pays d’Océanie, six pays de la Méditerranée et quatre pays d’Asie, 
l’Afghanistan ayant été inclus dans la ZSP en 2004 (à titre provisoire). 

1. Cuba est seulement éligible au Fonds de solidarité prioritaire.
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Par décision du Cicid du 19 juin 2006, l’AFD est autorisée à intervenir, 
par des crédits non concessionnels ou très faiblement concessionnels, 
sur des projets conduisant à une meilleure gestion des biens publics 
mondiaux au Brésil, en Inde, en Indonésie et au Pakistan, et a, par 
ailleurs, intégré l’ensemble des pays d’Afrique subsaharienne dans son 
champ d’intervention sur prêt. 
De plus, dans le cadre d’une première lettre conjointe du ministère 
des Affaires étrangères et du ministère de l’Économie et des Finances 
en date du 5 juin 2009, l’AFD a été autorisée à intervenir dans des pays 
d’Amérique latine et d’Asie (Mexique, Colombie, Bangladesh, Malaisie, 
Philippines, Sri Lanka, Kazakhstan, Ouzbékistan, Mongolie), et, par 
une seconde lettre conjointe en date du 2 avril 2012, en Arménie, 
Azerbaïdjan, Bangladesh, Colombie, Géorgie, Mexique, Kazakhstan, 
Ouzbékistan, Philippines et Sri Lanka, sur mandat spécifique visant à 
promouvoir une croissance verte et solidaire. Selon la seconde lettre, 
les interventions de l’AFD à ce titre devront prendre la forme de prêts 
peu ou pas concessionnels et ne pourront dépasser globalement un 
dixième de l’effort financier de l’État consacré aux activités de l’AFD. 
Au Kazakhstan, seuls des prêts souverains pourront être consentis.
L’AFD a également été autorisée par la même lettre à intervenir dans 
deux nouvelles géographies :
	en Libye : dans le cadre du programme de reconstruction et de 

développement de ce pays, l’AFD apportera un appui à la maîtrise 
d’ouvrage libyenne pour la définition et la mise en œuvre de ses 
politiques publiques. La priorité est donnée à certains secteurs : 
eau, assainissement, énergies renouvelables, infrastructures du-
rables, santé, formation professionnelle et emploi des jeunes ;

	en Birmanie : dans le cadre des changements politiques majeurs in-
tervenus dans ce pays et conformément à la volonté politique de 
la France d’accompagner le processus de transition en cours, l’AFD 
interviendra pour une durée de quatre ans au titre du mandat « pays 
en sortie de crise » en mobilisant des ressources en subventions.

Une antenne est ouverte en Irak depuis octobre 2010, à la suite d’une 
lettre conjointe du ministère des Affaires étrangères et du ministère 
de l’Économie et des Finances, et avec l’accord de son conseil d’ad-
ministration du 30 septembre 2010.

Contrats d’objectifs et de moyens à l’horizon 2013
Le 29 octobre 2011, l’État et l’AFD ont signé un contrat d’objectifs et 
de moyens (COM) visant à la définition des objectifs et à la program-
mation des moyens de l’AFD à l’horizon 2013.
Ce COM couvre l’ensemble des activités du groupe AFD, dont il fixe 
les orientations, dans les États étrangers et en Outre-mer, en tenant 
compte des objectifs et des caractéristiques propres à chaque type 
d’intervention. Il couvre également la coordination des activités de 
production de connaissances, la communication, les activités d’appui 
et conseil au bénéfice de l’État, et la politique de partenariats de l’AFD. 
Ces orientations sont suivies au moyen de 26 indicateurs dont l’AFD 
rend compte annuellement à l’État.

2.4.2	 Les activités pour compte propre 
et leur financement
Sont proposés les financements suivants :

Dans les États étrangers

	Activités courantes
 �Subventions : opérations en priorité dans les 17 pays pauvres prio-

ritaires(1). Les dons se déclinent (i) en financement de projets, (ii) 
en fonds d’étude et de renforcement des capacités ou (iii) en 
facilité d’innovation sectorielle pour les ONG.

 �Prêts :
 La grille de tarification non souveraine comporte des produits 
concessionnels avec des niveaux de bonification différents en 
fonction principalement du risque de contrepartie et du risque 
pays. Cette bonification est obtenue via le mixage de bonification 
directe et de ressources à conditions spéciales (RCS) du Trésor. 
Cette grille comporte également un produit à conditions de mar-
ché, c’est-à-dire sans élément de bonification.
 La grille de tarification souveraine est composée de produits 
à concessionnalité obtenue grâce à la bonification directe et/ou 
l’utilisation de RCS du Trésor. Le niveau de bonification diffère en 
fonction du pays et du projet. La grille comporte également un 
prêt à concessionnalité indirecte obtenue grâce à l’absence de 
tarification individualisée de la marge pour risque.

 �Garanties : l’activité de garantie dans les pays étrangers com-
prend, d’une part, les engagements donnés par l’AFD directe-
ment pour couvrir des opérations telles que des emprunts, des 
souscriptions d’émission ou des facilités de trésorerie, et, d’autre 
part, les engagements en garanties au travers de son dispositif de 
garantie dénommé Assurance pour risque de financement et 
l’investissement privé en zone d’intervention de l’AFD (Ariz). Par 
l’intermédiaire des banques locales qui en font la demande, ce 
dispositif garantit des concours du secteur privé. Il comprend les 
mécanismes Ariz I, géré pour le compte de l’État français, Ariz II 
pour l’Afrique subsaharienne (créé en 2008), et Ariz Med pour 
les pays du pourtour méditerranéen (créé en 2009). Un produit 
de garanties de portefeuille (sous-participation en risque) permet 
d’accorder une garantie qui couvre 50 % des prêts individuels 
consentis par une banque, tout en laissant à celle-ci la délégation 
de décision et de gestion de chaque garantie.

 �Prises de participations : l’AFD détient des participations dans les 
pays étrangers.

	Activités sur mandat spécifique
  Aides budgétaires globales (ABG) (ou spécifiques comme la 
mésofinance(2)) octroyées sous la forme de subventions, essentiel-
lement dans les pays les moins avancés (PMA), ou de prêts bénéfi-
ciant de la garantie de l’État français et d’une bonification d’intérêt, 
particulièrement réservés aux pays à revenu intermédiaire (PRI).

Dans l’Outre-mer
Les activités de l’AFD dans l’Outre-mer, confirmées par le Comité 
interministériel de l’Outre-mer du 6 novembre 2009, s’articulent 
autour de métiers bien définis :

1. Liste nominative établie par le Cicid du 5 juin 2009 : Bénin, Burkina Faso, Comores, Ghana, Guinée Conakry, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, RDC, Centrafrique, Sénégal, Tchad, Togo. Trois pays 
supplémentaires ont été ajoutés à cette liste lors d’une réunion interministérielle du 20 janvier 2012 à savoir : Djibouti, le Burundi et le Rwanda.
2. Aide budgétaire spécifique accordée par l’État français et destinée à développer l’accessibilité des petites entreprises aux services financiers dans certains pays d’Afrique.
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	Prêts
 �Le financement de l’investissement du secteur public dans une 

démarche de partenariat, et notamment l’appui aux collectivités 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de leurs stratégies de déve-
loppement. Cette activité s’effectue sous forme de prêts bonifiés 
aux collectivités locales, aux établissements publics et aux socié-
tés d’économie mixte pour des opérations concernant des sec-
teurs prioritaires pour l’emploi, le développement économique, 
la cohésion sociale et l’environnement, ou sous forme de prêts 
non concessionnels. Par ailleurs, l’AFD peut accorder des prêts à 
court terme aux collectivités publiques, en préfinancement des 
subventions européennes.

 �Le financement du secteur privé, en non concessionnel, par le 
biais de prêts directs et de refinancements du secteur bancaire. 

 �L’AFD soutient par ailleurs le développement des institutions de 
microcrédit dans l’Outre-mer en contribuant à leur refinancement.

	Garanties
 �Dans les DOM, l’AFD exerce, au travers du Fonds DOM, une ac-

tivité importante de garantie des prêts bancaires à moyen-long 
terme qui soutiennent l’innovation, la création et la croissance 
d’environ un millier d’entreprises par an.

 �L’AFD exerce cette même activité dans les collectivités du Paci-
fique au travers de la Sogefom, dont elle est l’actionnaire majori-
taire, ainsi qu’à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon au travers 
de deux fonds de garantie en compte propre.

 �L’AFD gère également pour compte de tiers les fonds de garantie 
à l’habitat dans les DOM (Oséo) ainsi que le fonds de garantie à 
l’agriculture et à la pêche (pour compte de l’État) créé en 2010.

	Participations
 �L’AFD participe au financement en fonds propres des PME ultra-

marines par le biais du dispositif de capital-risque Alyse (le fonds 
commun de placement à risque Alyseventure et le fonds de fonds 

AlyseParticipations investi dans trois sociétés de capital-risque 
locales à La Réunion, aux Antilles et en Guyane).

	Mandats de gestion ou de représentation dans les départe-
ments et collectivités d’Outre-mer
 �L’AFD représente le Crédit Foncier de France et Oséo dans les 

départements d’Outre-mer ainsi que, pour certaines activités, la 
Caisse des dépôts dans les collectivités du Pacifique et à Saint-
Pierre-et-Miquelon (métier d’investisseur). L’activité de repré-
sentation d’Oséo s’articule autour (i) du financement du poste 
clients publics et grands comptes des entreprises sous forme de 
cessions Dailly, (ii) des produits financiers Mezzanines pour favori-
ser le développement des entreprises et (iii) des produits destinés 
à favoriser l’innovation (subventions et avances remboursables).

 �L’AFD intervient également en faveur du développement du lo-
gement dans l’Outre-mer par l’intermédiaire des participations 
qu’elle détient, en compte propre ou pour le compte de l’État, 
dans sept sociétés immobilières.

 �Enfin, elle contribue à l’insertion des économies d’Outre-mer 
dans leur environnement régional.

2.4.2.1	 Activités dans les pays étrangers

	Volume global des autorisations, des versements et des encours
Pour l’année 2012, les autorisations de l’AFD dans les pays étran-
gers sous la forme de prêts, de subventions, de participations et 
de garanties données atteignent un montant de 4 463 M€, dont 
4 044 M€ sous forme de prêts, 311 M€ sous forme de subventions 
(subventions projets, financement des ONG et aides budgétaires 
globales) et 108 M€ sous forme de garanties données dans le cadre 
du dispositif Ariz.
L’évolution de l’activité de l’AFD au cours des deux dernières années 
se répartit comme suit entre les quatre types de financement :

2011 2012(1)
Écart 2012/2011

En millions d’euros M€ %
PRÊTS(2)

Autorisations 4 275 4 044 - 231 - 5 %

Versements 2 873 2 932 59 2 %

Reste à verser au 31/12 10 084 10 198 115 1 %

Encours au 31/12 10 896 13 047 2 150 20 %

Subventions

Autorisations 271 311 40 15 %

Versements 255 298 44 17 %

Reste à verser au 31/12 925 935 10 1 %

GARANTIES

Autorisations 157 108 - 49 - 31 %

Encours 283 282 - 2 - 1 %

PARTICIPATIONS

Autorisations 0 0 0 -

Versements 11 5 - 6 - 54 %

1. Les données du rapport de gestion sont retraitées des opérations pour compte de tiers, en cohérence avec les états financiers. Ainsi, les autorisations figurant dans le tableau global (page 8) pour un 
montant de 4 723 M€ dans les pays étrangers sont diminuées de 260 M€ : 11 M€ de microfinance et 249 M€ d’activités sur mandat spécifique, hors ABG.
2. Les informations relatives aux prêts ne prennent pas en compte la situation des prêts de l’AFD à Proparco.
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1. Subventions, hors microfinance.

S’établissant à 4 463 M€, les autorisations globales dans les pays 
étrangers données en 2012 sont en baisse de 240 M€, soit ‑ 5 % par 
rapport aux autorisations 2011. Cette évolution s’explique par la baisse 
de 268 M€ des activités courantes.
Les versements effectués au cours de l’année 2012 augmentent lé-
gèrement par rapport à 2011 (+ 96 M€, soit + 3 %) ; ils s’élèvent cette 
année à 3 235 M€, contre 3 139 M€ en 2011. 
L’encours des prêts à fin d’année est en forte croissance par rapport 

à l’exercice antérieur (+ 2 150 M€, soit + 20 %). Cette croissance est 
essentiellement liée à une augmentation de l’encours en prêts sou-
verains sur l’exercice de + 1 618 M€.

	Répartition des autorisations et des versements par type de 
concours

Les autorisations et les versements de l’exercice, classés par type de 
concours, sont présentés ci-dessous :

autorisations Versements

En millions d'euros 2011 2012 % sur total en 2012 2012

1- ACTIVITÉS COURANTES 4 673 4 406 99 % 3 191

Prêts 4 275 4 044 91 % 2 932

Prêts souverains concessionnels 2 651 3 014 68 % 1 992

Dont prêts avec concessionnalité directe 1 533 1 733 39 % 1 779

Dont prêts avec concessionnalité indirecte 1 119 1 281 29 % 213

Prêts non souverains 1 623 1 029 23 % 940

Dont prêts concessionnels 451 159 6 % 283

Dont prêts non concessionnels 1 172 770 17 % 657

Dont sous-participations à Proparco 217 164 4 % 154

Subventions courantes 241 254 6 % 254

Subventions projets(1) 201 209 5 % 220

Financement des ONG 40 45 1 % 34

Garanties 157 108 2 % -

Participations 0 0 0 % 5

2- ACTIVITÉS SUR MANDAT SPÉCIFIQUE 30 58 1 % 44

Subventions d'aide budgétaire globale (ABG) 30 58 1 % 43

Prêts d'aide budgétaire globale - crédits-relais 0 0 0 % -

Actions de mésofinance 0 0 0 % 1

Autres 0 0 0 % -

Total pays étrangers 4 703 4 463 100 % 3 235

Les activités courantes
Les activités courantes de prêts et subventions diminuent entre 2011 
et 2012 et passent de 4 673 M€ en 2011 à 4 406 M€ en 2012. 
L’évolution en 2012 de l’activité courante se caractérise par :
- �une baisse de 5 % des autorisations sous forme de prêts (4 044 M€ 
en 2012, contre 4 275 M€ en 2011), avec une baisse des prêts non 
souverains (‑ 594 M€, soit ‑ 37 %) et avec une hausse des prêts 
souverains (+ 363 M€, soit + 14 %). L’activité courante de prêts re-
présente en 2012, comme en 2011, 91 % des autorisations de l’AFD 
dans les pays étrangers ;

- �une augmentation de 5 % des autorisations sous forme de subven-
tions (254 M€ en 2012, contre 241 M€ en 2011) incluant le finan-
cement des ONG. Ces autorisations représentent 6 % du total des 
autorisations de l’AFD dans les pays étrangers (contre 5 % en 2011). 
Les opérations en partenariat avec les ONG augmentent de 11 % ;

- �une diminution de 31 % du volume d’autorisations totales de garan-
ties (108 M€ en 2012, contre 157 M€ en 2011), sachant que l’activité 
de 2011 prenait en compte des garanties souveraines pour 59 M€. 
Les autorisations Ariz ont, quant à elles, augmenté de 10 %. En 2012, 

les garanties Ariz se décomposent en garanties individuelles pour 
73 M€ et en conventions de garanties de portefeuille pour 35 M€. 
L’activité courante des garanties représente 2 % des autorisations 
de l’AFD dans les pays étrangers. À fin 2012, l’encours en garanties 
données dans les pays étrangers s’élève à 282 M€.

Les activités sur mandat spécifique
L’aide budgétaire globale
Ces subventions sont destinées à financer les programmes de re-
dressement économique et financier des États. Le principe en est 
décidé par le Gouvernement français et les modalités font l’objet 
d’une étude conjointe par le ministère de l’Économie et des Finances, 
le ministère des Affaires étrangères et l’AFD.
En 2012, les autorisations en ABG s’élèvent à 57 M€, contre 30 M€ 
en 2011. 
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En millions d’euros

Aide budgétaire
globale

Prêts, subv. et part. 
activités courantes

Garanties 
données

Général

Pays 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012

BÉNIN 10 0,3 1,4 1,7 11,4 2

BURKINA FASO 19,5 26,7 22 7,9 5,7 34,6 47,2

BURUNDI 1,2 5,2 1 0,3 2,2 5,6

CAMEROUN 319,9 83,7 21,7 14,1 341,6 97,8

CAP-VERT 22,2 22,2 0

COMORES 3 4,2 15 4,2 18

CONGO 0,3 0,3 0

CÔTE D'IVOIRE 351,5 0,9 66,3 23,4 417,9 24,3

DJIBOUTI 6 4,3 4,3 6

ÉTHIOPIE 70,6 0,1 70,6 0,1

GABON 0,5 6,7 0,5 6,7

GHANA 212,3 106,8 1,2 2 213,4 108,8

GUINÉE 5 10,7 9 3,1 13,8 14

GUINÉE BISSAU 0,1 0,1 0

KENYA 203,9 100 8,7 0,4 212,6 100,4

MADAGASCAR 20,5 14,6 7,2 11,6 27,6 26,2

MALI 51,7 0,6 4,1 1,6 55,8 2,2

MAURICE, île 87,5 82,6 2,2 0,2 89,7 82,8

MAURITANIE 6,4 49,1 47,8 49,1 54,2

MOZAMBIQUE 41,2 50 41,2 50

NAMIBIE 2 0 2

NIGER 10 10 27,1 42,7 1,8 38,8 52,7

NIGéRIA 46,7 0 46,7

OUGANDA 7,5 19,3 0,7 0,2 8,1 19,5

RÉPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD 214 108,4 214 108,4

RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 6 5,7 5,1 5,7 11,1

Rép. Démo. CONGO 14,5 0 2,4 14,5 2,4

RWANDA 0,3 0,1 0 0,5

SÉNÉGAL 93,6 180,7 11 11,1 104,6 191,8

SEYCHELLES 10 0 10

SOUDAN 1,4 0 1,4

TANZANIE 40,5 45,9 3,7 0,8 44,2 46,7

TCHAD 6,4 9,4 2,6 6,6 8,9 16

TOGO 2 26,5 6,1 5,2 3,8 33,6 9,8

ZAMBIE 38 0 38

ZIMBABWE 0,8 0 0,8

MULTIPAYS 44,2 181,9 7,2 44,2 189,1

TOTAL AFRIQUE SUBSAHARIENNE 12 49,9 1 963,6 1 241,1 154,3 102,2 2 129,9 1 393,2

	 Répartition géographique des autorisations de l’AFD
Présentées par pays bénéficiaire, les autorisations 2011 et 2012 
s’analysent comme suit :

Suite du tableau en page 17
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En millions d’euros

Aide budgétaire
globale

Prêts, subv. et part. 
activités courantes

Garanties 
données

Général

Pays 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012

ÉGYPTE 1 387 1 387

IRAK 38,6 9,6 38,6 9,6

JORDANIE 1,6 151 1,6 151

LIBAN 71,4 47,7 71,4 47,7

LIBYE 0,3 0 0,3

MAROC 503,2 380,4 503,2 380,4

TERRITOIRES AUTONOMES PALESTINIENS 22,6 16,4 2,3 1,5 24,9 17,9

TUNISIE 185,6 51,9 2 185,6 53,9

TURQUIE 185,4 120,5 185,4 120,5

MULTIPAYS 5 5,8 5 5,8

TOTAL MÉDITERRANÉE/MOYEN-ORIENT 0 0 1 014,3 1 170,7 2,3 3,5 1 016,6 1 174,1

BRÉSIL 10 721,4 10 721,4

COLOMBIE 352,2 149,9 352,2 149,9

DOMINIQUE, ÎLE 10 6,5 10 6,5

HAÏTI 18 8 2,5 7,5 2,5 20,5 18

MEXIQUE 385 60 0,1 385,1 60

PANAMA 7,3 7,3 0

RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 159,7 30,9 0,6 160,3 30,9

URUGUAY 15,7 0 15,7

TOTAL AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES 18 8 926,7 991,9 0,7 2,5 945,4 1 002,4

AFGHANISTAN 10,9 9,6 10,9 9,6

BANGLADESH 34,7 0,2 0 34,9

BIRMANIE 1,9 0 1,9

CAMBODGE 8 67,7 8 67,7

CHINE 135 130,6 135 130,6

INDE 190 248,9 0,2 190,2 248,9

INDONÉSIE 132,5 142,2 132,5 142,2

LAOS 2 2 0

PAKISTAN 61 0 61

PHILIPPINES 60 0 60

SRI LANKA 0,4 0 0,4

THAÏLANDE 20 20 0

VIETNAM 101 104,6 101 104,6

MULTIPAYS 3,6 0 3,6

TOTAL ASIE PACIFIQUE 0 0 599,4 865,4 0,2 0,2 599,6 865,6

INTER-ÉTATS 11,9 28,2 11,9 28,2

TOTAL GÉNÉRAL 30 57,9 4 515,9 4 297,2 157,5 108,4 4 703,3 4 463,5



RAPPORT DE GESTION

18   AFD    Document de référence 2012

2011 2012
Écart 2012/2011

En millions d'euros M€ %

AUTORISATIONS 671 970 299 45 %

Dom et collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon 360 558 197 55 %

Collectivités du Pacifique 311 413 102 33 %

VERSEMENTS 440 913 473 108 %

Dom et collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon 247 553 306 124 %

Collectivités du Pacifique 193 360 167 86 %

RESTE À VERSER AU 31/12 779 744 - 35 - 5 %

Dom et collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon 427 416 - 11 - 3 %

collectivités du Pacifique 352 327 - 24 - 7 %

ENCOURS AU 31/12 2 930 3 429 500 17 %

dom et collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon 1 748 2 060 312 18 %

collectivités du Pacifique 1 181 1 369 188 16 %

L’Afrique subsaharienne demeure, en 2012, la zone prioritaire 
d’intervention de l’AFD puisque les autorisations dans cette zone 
représentent 31 % du total de ses autorisations. Elle concentre ainsi 
86 % des aides budgétaires, 29 % des prêts et subventions et 94 % 
des garanties données de l’AFD. Le total pour l’Afrique subsaharienne 
atteint en 2012 un volume de 1,39 Md€, en baisse de 737 M€ par 
rapport à 2011. 
Les subventions restent concentrées sur les pays pauvres prioritaires ; 
88 % du total des subventions autorisées (y compris ONG et aides 
budgétaires) en 2012 l’ont été dans ces pays. Cette tendance s’accen-
tue puisque cette part était de 84 % en 2011(1).
Les pays de la Zone franc ont bénéficié en 2012 de 10 % de l’en-
semble de l’activité courante en prêts et subventions, contre 21 % 
en 2011. Cette évolution est principalement liée à la baisse des auto-
risations en Côte d’Ivoire et au Cameroun.
L’activité en faveur de la zone Méditerranée et Moyen-Orient 
passe de 1 017 M€ d’autorisations en 2011 à 1 174 M€ en 2012, soit 
une augmentation de 15 %, essentiellement en Égypte et en Jordanie. 
La part de cette zone dans les financements de l’AFD représente 26 % 
des autorisations totales en 2012, contre 22 % en 2011. 
L’activité dans les pays de la zone Asie Pacifique augmente, les auto-
risations dans la zone passant de 600 M€ en 2011 à 866 M€ en 2012, 
soit une hausse de 44 %. Cette évolution est essentiellement due aux 
autorisations de l’année au Pakistan, aux Philippines et en Inde (pays 
avec un mandat « croissance verte et solidaire »), ainsi qu’au Cambodge 
(pays de la Zone de solidarité prioritaire). La zone Asie Pacifique repré-
sente 19 % des autorisations de l’AFD en 2012, contre 13 % en 2011.
Les autorisations en faveur de la zone Amérique latine et Caraïbes 
sont aussi en hausse puisque les financements y atteignent 1 002 M€ 
en 2012, contre 945 M€ en 2011. Cette évolution est principalement 

liée à l’augmentation de l’activité au Brésil, qui est, avec 721 M€ au-
torisés, le premier pays bénéficiaire des financements de l’AFD en 
volume en 2012. Cette zone représente 22 % des autorisations en 
2012, contre 20 % en 2011.
Les autorisations en prêts dans les pays de la ZSP passent de 2 722 M€ 
en 2011 à 1 502 M€ en 2012 et les autorisations en subventions de 
203 M€ en 2011 à 200 M€ en 2012.
Les pays pour lesquels l’AFD a un mandat « croissance verte et soli-
daire » ont bénéficié en 2012 de 1 609 M€ d’autorisations en prêts, 
contre 1 224 M€ en 2011.
Enfin, l’aide en prêts et subventions en 2012 est en légère augmenta-
tion par rapport à 2011 pour les pays les moins avancés et les pays à 
faible revenu avec 783 M€ en 2012, contre 747 M€ en 2011. Pour les 
pays à revenu intermédiaire (tranche inférieure et supérieure), la ten-
dance est à la baisse avec 3 352 M€ en 2012, contre 3 736 M€ en 2011.

2.4.2.2	 Activités dans l’Outre-mer
L’activité de prêts dans l’Outre-mer s’élève à 970 M€ en 2012, en 
croissance de 44 % par rapport à 2011. Les versements sont en forte 
augmentation par rapport à l’exercice antérieur (+ 474 M€, soit 
+ 108 %). Cette croissance est essentiellement liée à une augmen-
tation du refinancement bancaire dont le décaissement se fait sur 
une période plus courte que pour les autres types de contreparties.
Les restes à verser sont en légère baisse par rapport à 2011 (‑ 34 M€, 
soit ‑ 4 %).
L’encours de l’AFD dans les départements et collectivités d’Outre-
mer est en progression par rapport à fin 2011 (3 429 M€ en 2012, 
soit + 17 %).

1. À noter que depuis 2011 l’AFD a amélioré sa prise en compte des projets dits « multipays » dans le calcul de ses indicateurs d’activité et de résultats. Une clé de répartition est appliquée à ces projets 
lorsque les pays d’intervention sont clairement identifiables.

Volume global des autorisations, des versements, des restes à verser et des encours des activités de prêts dans l’Outre-mer
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Décomposition par géographie

1. Les garanties ci-dessus ne tiennent pas compte des autorisations de la Sogefom (16 M€ en 2012), présentées au chapitre 2.6 « Activités des autres filiales ».

Suivi des autorisations
Le volume des autorisations de l’AFD dans l’Outre-mer s’élève, hors 
garanties, à 970 M€ en 2012. La majorité des concours (57 %, soit 
558 M€) a été octroyée dans les départements d’Outre-mer et la 
collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Les prêts concessionnels constituent 37 % des concours octroyés et 
s’élèvent à 358 M€ en 2012 (contre 337 M€ en 2011). Les prêts non 
concessionnels dans le secteur public ont diminué de 74 % (69 M€ 
en 2012, contre 267 M€ en 2011). Le financement du secteur bancaire 
a fortement augmenté en 2012 avec 460 M€ de prêts. 

Le volume d’autorisations totales de garanties a augmenté de 51 % 
(169 M€ en 2012, contre 112 M€ en 2011). L’activité de 2012 prend 
en compte des garanties données au secteur public pour 40 M€ et 
au secteur bancaire pour 22 M€. L’activité courante des garanties 
représente 15 % des autorisations de l’AFD dans l’Outre-mer.
Dans le cadre de son activité de mandats de gestion et de représenta-
tion dans les collectivités d’Outre-mer, l’AFD gère pour le compte du 
Crédit Foncier de France un portefeuille de 31 M€ à fin 2012 (contre 
40 M€ à fin 2011). Au titre de l’activité de représentation d’Oséo, 
280 M€ ont été octroyés en 2012, contre 277 M€ en 2011.

Autorisations Écart 2012/2011

En millions d'euros 2011 2012 M€ %

DOM et collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon 360 558 197 55 %

Guadeloupe 64 128 64 100 %

Guyane 23 55 32 135 %

Martinique 87 52 - 36 - 41 %

Réunion 102 273 170 166 %

Mayotte 78 40 - 38 49 %

Saint-Pierre-et-Miquelon 5 5 0 - 4 %

Multipays DOM 0 5 5 -

Collectivités du Pacifique 311 413 102 33 %

Nouvelle-Calédonie 276 242 - 34 - 12 %

Polynésie française 35 171 136 386 %

TOTAL 671 970 299 45 %

Autorisations Écart 2012/2011

En millions d'euros 2011 2012 M€ %

Activités courantes 783 1 139 355 45 %

Prêts 671 970 299 45 %

Secteur public 605 427 - 177 - 29 %

Prêts concessionnels : prêts aux collectivités locales 337 358 20 6 %

Prêts non concessionnels 267 69 - 198 - 74 %

Secteur privé 67 543 477 717 %

Financement direct 27 83 57 213 %

Banques 40 460 420 1 050 %

Garanties(1) 112 169 57 51 %

Garanties données secteur public 0 40 40 -

Garanties données secteur bancaire 0 22 22 -

Fonds DOM 109 101 - 8 - 8 %

Fonds de garantie Mayotte et SPM 3 6 3 103 %

Plan de relance PME 0 0 0 -

Participations 0 0 0 -

Activités de prêts, de garanties données et de participations pour compte propre 
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2.4.2.3	 Financement des activités
Les activités de prêts et de subventions de l’AFD sont financées par 
des ressources de natures différentes.
En ce qui concerne les activités pour compte propre de l’AFD, il existe 
trois grands modes de financement.
	 Les ressources budgétaires :

 �les ressources permettant la bonification sur prêts ;
 �les subventions reçues de l’État pour l’activité de dons-projets 

et ONG.
	Les emprunts auprès de l’État (RCS) : l’AFD contracte auprès de 

l’État des emprunts d’une durée de trente ans, dont dix ans de 
différé à 0,25 %.

	Les emprunts de marché : le volume d’émissions obligataires pour 
l’exercice 2012 s’élève à 5 127,6 M€.

	 L’AFD a émis neuf emprunts obligataires pour compte propre sous 
forme d’émissions publiques sur le marché de l’euro :
 �trois émissions en euros dites « benchmark », 1 Md€ à trois 

ans (échéance juin 2015) à taux flottant, 1,5 Md€ à quinze ans 
(échéance février 2027) et 1 Md€ (échéance mars 2017) ;

 �cinq abondements de souches existantes : 150 M€ de la souche 
en euro (échéance janvier 2024), 150 M€ de la souche en euro 
(échéance mars 2017) et 200 M€ de la souche en euro (jan-
vier 2019), 100 M€ de la souche (échéance mars 2017) et 100 M€ 
de la souche (janvier 2019) ;

 �une émission en dollars US dite « benchmark », 1 Md USD à cinq 
ans (échéance octobre 2017) à taux fixe.

Par ailleurs, l’AFD a également mené une opération sous forme de 
placement privé de 15 Md de yen équivalent à 132 M€ à dix-huit mois.

2.4.3	 Les autres activités

2.4.3.1	 Production de connaissances
La production intellectuelle de l’AFD est un ensemble d’activités 
de recherche, de formation et de publication qui s’inscrit dans les 
orientations stratégiques et opérationnelles de l’AFD. Elle comprend 
cinq types d’interventions qui, à des degrés divers, donnent à l’AFD 
une capacité de projection de ses études et recherches et donc de 
rayonnement :
	les activités de recherche-action/anticipation : apport de connais-

sances nouvelles pour une mise en question des opérations de 
l’AFD en vue d’approfondir les débats sur le développement et 
les stratégies en anticipant notamment les grands sujets du futur 
proche ;

	les études de politique publique : études thématiques destinées à 
contribuer à l’élaboration ou au renforcement des positions fran-
çaises pour étayer les positions des tutelles ;

	les analyses à vocation opérationnelle : analyse de ses opérations 
et/ou de leur contexte en vue de les perfectionner et d’améliorer 
les stratégies opérationnelles qui les sous-tendent ;

	les actions de formation et de renforcement de capacités : organi-
sation de séminaires, cycles/programmes de formation, et missions 
d’appui et de renforcement des capacités en vue d’améliorer les 
compétences locales, notamment en matière de maîtrise d’ouvrage ;

	le dialogue institutionnel : rencontres, conférences, avec et au bé-
néfice de l’ensemble des parties prenantes spécialisées.

L’année 2012 aura été marquée par une stabilisation de l’activité après 
la croissance soutenue des derniers exercices.
	Les études de recherche et de prospective ont porté sur les thé-

matiques répondant aux grands enjeux et aux réflexions en cours 
(i) Mutation de l’aide et financements, (ii) Environnement, (iii) 
Croissance – Production – Cohésion sociale, et (iv) Modèles pour 
l’Outre-mer. Le Comité Études et Recherche, créé en 2012, a été 
réuni trois fois et permet l’appropriation collective des travaux 
du Groupe et une mise en commun des besoins. Une centaine 
d’études ont été financées en 2012.

	Outre la supervision des évaluations décentralisées de projets, les 
travaux d’évaluation ont porté sur 12 études évaluatives et sur des 
revues de portefeuille et d’évaluation scientifique d’impact per-
mettant de tirer les enseignements des projets de développement 
financés et de capitaliser l’expérience de l’AFD. Huit études ont été 
achevées en 2012.

	Neuf analyses de risques-pays ont été produites, complétant les 
rapports de suivi macroéconomique et financier des pays d’inter-
vention et de la conjoncture internationale. L’AFD concourt à la 
préparation de la réunion des ministres des Finances de la Zone 
franc par un document annuel d’analyse de la situation des États 
membres.

	2012 aura été une année d’intense production éditoriale, avec plus 
de 60 publications. Cette croissance concerne surtout les nouvelles 
collections (32 publications) créées en 2010 (notamment À Savoir et 
Focales). Ceci est dû à une augmentation de la production d’études 
du département de la Recherche (programmes arrivant à terme), 
mais aussi d’autres entités de l’AFD comme la direction des Opé-
rations, ainsi qu’aux demandes de traduction.

Le Cefeb : l’université d’entreprise de l’AFD
Basé à Marseille, le Centre d’études financières économiques et ban-
caires (Cefeb) a pour vocation de mettre en œuvre des actions de 
renforcement de capacités, des cycles de formation et des séminaires 
au bénéfice des trois catégories d’acteurs qui contribuent aux pro-
jets de développement mis en œuvre par l’AFD : les partenaires du 
Groupe, du Sud comme du Nord, et les personnels de l’AFD du siège 
et du réseau pour qui le Centre constitue un instrument privilégié de 
formation interne et d’intégration. Il a pour objectif de transmettre 
des savoirs applicables à différents métiers du développement situés 
à la frontière de la recherche et des pratiques et techniques opéra-
tionnelles éprouvées de l’AFD.
En 2012, le Cefeb a animé la sixième session du master « Maîtrise 
d’ouvrage publique et privée », diplôme délivré conjointement avec le 
Centre d’études et de recherches sur le développement international 
de l’université d’Auvergne. Elle a rassemblé 36 étudiants originaires 
de 19 pays. Avec près de 20 partenaires, le Centre a également or-
ganisé 53 séminaires, stages et ateliers de courte et moyenne durée 
en France, en Europe et dans les pays partenaires de l’AFD autour 
des thématiques de concentration suivantes : économie publique, 
collectivités territoriales, partenariats publics-privés et entreprises, 
développement durable et RSE, banque et finance, ingénierie de la 
formation et ressources humaines. 
En 2012, le Cefeb aura ainsi formé plus de 1 800 personnes, originaires 
de 74 pays et de quatre collectivités d’Outre-mer.
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2.4.3.2	 Les activités pour compte de tiers
Les statuts prévoient les cas dans lesquels l’AFD exerce des activités 
pour le compte de tiers. Selon l’article R. 516-7 du CMF, l’AFD gère 
pour le compte de l’État français et aux risques de celui-ci des opéra-
tions financées sur le budget de l’État. Les termes de ces opérations 
font l’objet de conventions avec les ministères concernés. 
Ce sont (i) soit des conventions-cadres régissant les modalités de mise 
en œuvre par l’AFD d’une catégorie d’opérations (ii), soit des conven-
tions particulières ponctuelles fixant les modalités de mise en œuvre 
d’une opération unique.

Ainsi, au titre de la première catégorie figurent par exemple : 
	les conventions-cadres du 1er décembre 2000 et du 9 novembre 

2001 signées entre l’AFD et le ministère des Affaires étrangères, 
relatives à la gestion des « crédits délégués » par ce ministère à 
l’AFD ;

	la convention-cadre de partenariat signée le 10 octobre 2008 entre 
l’AFD et le ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collecti-
vités territoriales et de l’Immigration pour la mise en place d’opé-
rations ayant trait au développement solidaire ;

	la convention du 23 décembre 2003, relative à la mise en œuvre 
de l’aide bilatérale dans les pays pauvres très endettés (PPTE). Ce 
sont des opérations de refinancement par dons, notamment sous 
la forme de contrats désendettement-développement (C2D), dans 
le cadre du mécanisme d’allégement de la dette des PPTE et de 
conversion de dettes monétaires.

Au titre de la seconde catégorie, les exemples suivants peuvent être 
cités :
	la convention du 28 septembre 2006, relative à la gestion par l’AFD 

du Fonds de solidarité pour le développement (FSD) alimenté par 
la taxe sur les billets d’avion ;

	la convention du 8 octobre 2008, relative à la mise en œuvre d’un 
prêt au « Clean Technology Fund » de la Banque mondiale ;

	les conventions du 2 mars 2011 et du 26 avril 2011, relatives à la mise 
en œuvre d’une subvention au profit de la république d’Haïti pour 
la reconstruction de l’hôpital universitaire d’État d’Haïti, d’une part, 
et des quartiers informels de Port-au-Prince, d’autre part.

Par ailleurs, selon l’article R. 516-8 du CMF, l’AFD est autorisée à ef-
fectuer des activités pour le compte d’autres tiers (Communauté 
européenne, institutions ou organismes internationaux, collectivités 
territoriales). À ce titre, elle se voit notamment confier la gestion de 
crédits délégués par la Commission européenne ou d’autres bailleurs 
(le DFID britannique, la coopération monégasque...).
Conformément aux règles comptables internationales, ces activités 
sont exclues du bilan consolidé. La rémunération de l’AFD pour ce 
type d’activité est fixée au cas par cas dans la convention et vise 
uniquement à couvrir les frais de l’AFD.

2.5	 Activités de Proparco
Créée en 1977 comme institution de capital-risque, avec l’AFD alors 
unique actionnaire, Proparco a été transformée en société financière 
en 1990. À ce jour, Proparco est une institution financière de déve-
loppement, dont le capital social d’un montant de 420 M€ est réparti 
entre l’AFD à hauteur de 57 % et des actionnaires privés pour 43 % (dont 
26 % d’organismes financiers français, 13 % d’organismes financiers in-
ternationaux, 3 % d’investisseurs et 1 % de fonds et fondations éthiques).
La mission de Proparco est de catalyser les investissements pri-
vés dans les pays en développement en faveur de la croissance, du 
développement durable et de l’atteinte des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD). Proparco finance des opérations 
économiquement viables, socialement équitables, soutenables sur le 
plan environnemental et financièrement rentables. Sa stratégie sec-
torielle, adaptée au niveau de développement des pays, se concentre 
sur le secteur productif, les systèmes financiers, les infrastructures 
et le capital investissement. Depuis 2009, la zone d’intervention de 
Proparco s’est étendue à l’ensemble des pays en développement 
au sens du CAD de l’OCDE et couvre un champ géographique allant 
des grands pays émergents aux pays les plus pauvres, notamment 
en Afrique, avec un degré élevé d’exigence en matière de respon-
sabilité sociale et environnementale (RSE). Proparco propose une 
palette complète d’instruments financiers permettant de répondre 
aux besoins spécifiques des investisseurs privés dans les pays en dé-
veloppement : prêts, fonds propres et garanties.
Les autorisations nettes de Proparco en 2012 pour compte propre 
(hors prêts en sous-participation) s’élèvent à 788,3 M€, contre 
712,8 M€ en 2011, et se décomposent de la façon suivante :
	des opérations de prêt pour un montant de 693,9 M€(1) (593,2 M€ 

en 2011) ;
	des participations en fonds propres, à hauteur de 75 M€ (96,6 M€ 

en 2011) ;
	des investissements dans d’autres titres (obligations convertibles 

essentiellement) de 12,4 M€ (13,5 M€ en 2011) ;
	des garanties données pour un montant de 7 M€ (9,5 M€ en 2011).

1. Correspondant aux prêts de Proparco dans les États étrangers et l’Outre-mer, hors projets sur ressources d’autres bailleurs (81 M€) et hors sous-participations AFD approuvées ou en cours 
d’approbation au 31 décembre 2012 (164 M€ au total).
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En millions d’euros Prêts Fonds propres Autres titres Garanties

Pays 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012

BÉNIN 10

CAP-VERT 5                                                                                     

CÔTE D'IVOIRE 8 76,3                                                         7

GHANA 19,6 19 4 5,4                                                         

MAURITANIE               2                                                         

NIGÉRIA 6,7 30,5 0,2                                                         

TOGO 20                                                                                     

MULTIPAYS AFRIQUE DE L'OUEST               49,8                                                                       

AFRIQUE DE L'OUEST 59,3 185,6 6,2 5,4 0 0 0 7

CAMEROUN 10                                                                       3

GABON 15                                                                     6

KENYA 34,5 28,9                                                         

OUGANDA 8,7                                                                                                   

RÉP. DÉMO. CONGO               8 0,7                                                         

RWANDA 3,8

TANZANIE 3,6 11,5 3,4                                                         

AFRIQUE CENTRALE & DE L'EST 71,8 48,3 4,1 3,8 0 0 9 0

AFRIQUE DU SUD 20,3 36,8               7,1                                                         

NAMIBIE 4,8

ZAMBIE 10,4 20,3                                           0,5

AFRIQUE AUSTRALE 30,7 61,9 0 7,1 0 0 0 0

MULTIPAYS AFRIQUE SUBSAHARIENNE 58,1 31,1 1,5

MADAGASCAR                             5                                                         

MAURICE, île 30 1,7 4                                                         

OCÉAN INDIEN 30 0 6,7 4 0 0 0 0

ÉGYPTE 10,5 0,4 3,5                             

GÉORGIE 15,6

LIBAN               11,5                                                         

MAROC 40                                                                                     

TUNISIE                             8,5                                           

TURQUIE 56 31,3                                                                       

MULTIPAYS MAGHREB MÉD.               26,5                                                         

MAGHREB & MÉDITERRANÉE 106,5 58,4 26,9 8,5 3,5 0 0 0

BANGLADESH 22,5

CAMBODGE 5,7 8                                                                       

CHINE 41,7 4                                                         

INDE 58,6 31,4 5,5 23 10 3,9                             

INDONÉSIE 13,9 4                                                                       

SRI LANKA 24

VIETNAM 18,4                                                                                     

ASIE 138,3 89,9 9,5 23 10 3,9 0 0

Autorisations nettes, hors sous-participations de l’AFD et autres tiers

Suite du tableau en page 23
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1. Montants 2012 provisoires dans la mesure où les comptes 2012 seront arrêtés par le conseil d’administration de la Sogefom du 26 avril 2013 et approuvés lors de l’assemblée générale du 30 mai 2013.

En millions d’euros Prêts Fonds propres Autres titres Garanties

Pays 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012

ARGENTINE 14,8 15,1                                                                       

BRÉSIL 46,4 35 10                                                         

COSTA RICA 5,2 7,8                                                                       

ÉQUATEUR 7,6 16,2                                                                       

HONDURAS 16

NICARAGUA 20,3                                                                       

PANAMA 17,5                                                                                     

PÉROU 15,3 36,9                                                                       

RÉPublique DOMINICAINE 29                                                                       

URUGUAY 15,5

MULTIPAYS AMÉRIQUE LATINE               6,9                                                         

AMÉRIQUE LATINE CARAÏBES 106,8 191,7 0 16,9 0 0 0 0

LA RÉUNION 8,5

COLLECTIVITÉS D'OUTRE-MER 0 0 0 0 0 8,5 0 0

MULTIPAYS 49,8 - 12,1 5                                           

MULTIPAYS 49,8 0 12,1 5 0 0 0 0

TOTAL 593,2 693,9 96,6 75 13,5 12,4 9,5 7

Les décisions d’autorisation de prêts (hors multipays) ont concerné 
31 pays, aux premiers rangs desquels figurent la Côte d’Ivoire, le Pé-
rou, l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde et la Turquie. L’Afrique subsaha-
rienne reste la zone d’intervention privilégiée de Proparco avec 
48 % des autorisations en prêts de l’année. 2012 aura été marquée 
par le dynamisme de l’activité en Amérique latine et Caraïbes (28 % 
des autorisations en prêts).
Sur cette activité de prêts, les établissements bancaires et financiers 
ont reçu 51 % du total des autorisations nettes de l’année. Elles por-
tent principalement sur le refinancement des opérations dans les sec-
teurs éligibles au titre des biens publics mondiaux des bénéficiaires, 
sur la microfinance, sur le financement de stratégies de croissance, sur 
le financement à long terme ou sur le renforcement de fonds propres. 
Les prêts directs aux sociétés ont bénéficié aux activités industrielles, 
commerciales et de services à hauteur de 20 % des autorisations de 
2012. Enfin, les prêts aux secteurs des infrastructures et des mines ont 
représenté 29 % des autorisations nettes de l’année.
Concernant l’activité de prise de participations, 100 % des autorisa-
tions ont bénéficié à des investissements directs, notamment dans 
des entreprises industrielles et des établissements bancaires.

2.6	 Activités des autres filiales

Fisea
Le Fonds d’investissement et de soutien aux entreprises en Afrique 
(Fisea) a été créé en avril 2009. Au 31 décembre 2012, le capital sous-
crit à hauteur de 60 M€ a été entièrement libéré. Proparco assure 
la gestion de Fisea.
Les autorisations nettes de Fisea en 2012 s’élèvent à 11 M€. La répar-
tition sectorielle de ces autorisations se décompose de la manière 
suivante : Environnement (46 %), Infrastructure (50 %), et Microfi-

nance (4 %). En autorisations cumulées depuis la constitution de la 
société, les fonds d’investissements représentent 75 % en volume et 
56 % en nombre de dossiers et les investissements directs 25 % en 
volume et 44 % en nombre de dossiers.

TR Propasia
TR Propasia est une structure détenue à 100 % par Proparco, 
chargée d’investir en Asie dans des fonds à 70 % et en direct pour 
30 % (dans les pays et secteurs d’intervention de Proparco) en 
co-investissement avec TR Capital, les deux fonds étant gérés par la 
même société de gestion. Au 31 décembre 2012, trois investissements 
de 2 M USD chacun ont été signés depuis la création de TR Propasia ; 
l’un dans une société chinoise de production de mâts d’éoliennes et 
les deux autres dans des fonds généralistes chinois et indien.

Sogefom
La Société de gestion des fonds de garantie Outre-mer (Sogefom) 
apporte des garanties partielles à des opérations de financement 
engagées par les établissements de crédit intervenant dans les col-
lectivités du Pacifique. Elle vise en particulier à soutenir l’artisanat, les 
très petites entreprises (TPE) et les petites et moyennes entreprises 
(PME) des différents secteurs économiques.
L’AFD assure la gestion de la Sogefom dans le cadre d’une convention 
réglementée.
En 2012(1), la Sogefom a accordé 254 garanties, contre 249 en 2011, re-
présentant un montant d’autorisations d’environ 16 M€, contre 14 M€ 
en 2011. Après une nette diminution de l’activité de la Sogefom en 2011 
(‑ 38 % en nombre de dossiers avalisés et ‑ 15 % en montant par rapport 
à 2010), la production de la Sogefom s’affiche globalement en hausse de 
12,2 % en 2012 par rapport à 2011, grâce notamment à une reprise impor-
tante de l’activité d’octroi en Polynésie française (+ 36,8 % en montant).
Toutefois, malgré ces bons résultats, le niveau de production est 
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globalement en repli depuis fin 2009 : 16 M€ en 2012, contre 26 M€ en 
2009, soit ‑ 38 % sur la période. Ce niveau de production ne permet plus 
de compenser l’amortissement de l’encours existant. L’encours brut des 
garanties classiques (57,5 M€ à fin décembre 2012) a en effet diminué de 
1,2 % par rapport à fin 2011 et de 8,3 % par rapport à fin 2010.
Au 31 décembre 2012, le montant global des engagements hors bilan 
de la société s’élève à 61,8 M€, contre 63,6 M€ au 31 décembre 2011.

Soderag
La Société de développement régional Antilles-Guyane est une so-
ciété de développement régional dont l’AFD a pris le contrôle en 
1995, à la demande de ses tutelles. L’ampleur des pertes constatées 
et l’absence de perspectives de la Soderag ont conduit à sa mise en 
liquidation en juillet 1998. L’AFD, qui en a repris le passif, exerce la 
fonction de liquidateur amiable de la société. L’encours des avances 
de trésorerie faites par l’AFD à cette filiale s’élève à 106 M€, déprécié 
intégralement dans les comptes sociaux de l’AFD.

Banque Socredo
La banque Socredo est une banque généraliste implantée en Poly-
nésie française depuis 1959, qui compte 27 agences permanentes et 
18 agences périodiques. Son action touche l’ensemble des secteurs 
économiques et plus particulièrement plusieurs filières structurantes 
comme les secteurs de la mer et du tourisme. Elle s’est particulière-
ment impliquée dans le transport maritime à destination des archipels 
éloignés (Tuamotu, Marquises, Australes), dans le transport aérien en 
tant qu’actionnaire des compagnies aériennes Air Tahiti et Air Tahiti 
Nui, ainsi que dans le secteur de l’accession à la propriété individuelle.
Depuis de très nombreuses années, la banque Socredo est le premier 
établissement bancaire de la place de Papeete, devant la banque de 
Polynésie (groupe Société Générale) et la banque de Tahiti (groupe 
BPCE), avec 44,5 % de part de marché pour les crédits et 38,7 % pour 
la collecte des dépôts au 31 décembre 2012.
En complément de son activité bancaire, la banque Socredo dispose 
de cinq filiales principales(1) : l’OSB (Océanienne de services bancaires/
métier de la monétique), l’ODI (l’Océanienne d’industrie/métiers du 
traitement du chèque et de l’éditique), l’Ofina (Océanienne de finan-
cement/métiers de l’acquisition de flux et d’émission pour le Pacifique 
français de carte American Express), l’OCSD (Océanienne de conser-
vation sécurisée de données) et, enfin, l’OCA (Océanienne de centre 
d’appel). La banque Socredo emploie directement au 31 décembre 
2012 un effectif de 551 personnes et ses filiales disposent de 155 salariés. 

Sociétés immobilières
Le Groupe AFD intervient en Outre-mer dans le secteur de l’habitat 
social et de l’aménagement urbain :
	par la participation au capital de plusieurs sociétés d’économie 

mixte (SEM), dont les sept Sociétés immobilières dans l’Outre-mer 
(Sidom), qui ont pour objet la construction et la gestion de loge-
ments locatifs sociaux et intermédiaires, ainsi que la mise en œuvre 
d’opérations d’aménagement urbain. Les Sidom rassemblent un 
parc de près de 74 000 logements et sont des opérateurs majeurs 
du logement social en Outre-mer ;

	par l’octroi de prêts directs à des opérateurs publics et privés in-
tervenant dans les domaines du logement et de l’aménagement.

Parmi les Sidom, deux sont consolidées par mise en équivalence :
	la Société immobilière de Nouvelle-Calédonie (SIC), dont l’AFD 

détient 49,99 % du capital, gère 9 695 logements au 31 décembre 
2012 et a livré 480 logements et 20 bureaux et locaux commer-
ciaux au cours de l’année 2012 ;

	la Société immobilière de la Martinique (Simar), dont l’AFD détient 
22,27 % du capital, gère 10 580 logements au 31 décembre 2012 et 
a livré 357 logements au cours de l’année 2012.

2.7	 Renseignements sur les filiales
Les informations ci-après (données sociales en normes comptables 
françaises) présentent les principales données relatives aux filiales 
intégrées globalement dans les comptes de l’AFD.

Proparco (société de promotion et de participation pour la 
coopération économique)
Objet : promouvoir des projets de développement, prendre des par-
ticipations, consentir des prêts dans la zone de compétence de l’AFD
Forme juridique : société anonyme (société financière)
Siège social : 151, rue Saint Honoré – 75001 Paris
Capital : 420 048 000 €
Part détenue par l’AFD : 57,43 %
Coactionnaires : Établissements de crédit français (25,52 %), inves-
tisseurs privés (3,18 %), établissements financiers internationaux 
(13,22 %), fonds et fondations éthiques (0,65 %)
Total du bilan : 3 493 M€
Total situation nette : 584 M€
Participations : 480,5 M€
Encours des prêts : 2 775 M€
Produit net bancaire : 90,7 M€

Sogefom (Société de gestion des fonds de garanties d’Outre-mer)
Objet : apporter une garantie partielle à des opérations de finance-
ment engagées par les établissements de crédit intervenant en Outre-
mer et ayant souscrit une part de son capital
Forme juridique : société anonyme
Siège social : 5, rue Roland Barthes – 75012 Paris
Capital : 1 067 328 €
Part détenue par l’AFD : 60 % (dont 1,32 % au travers de Socredo)
Coactionnaires : neuf établissements de crédit (40 %), dont banque 
de Nouvelle-Calédonie (7,51 %), banque de Polynésie (7,51 %)
Total du bilan : 42 M€
Total situation nette : 16 M€
Encours des prêts : N/S
Produit net bancaire : 2 M€

Soderag (Société de développement régional Antilles-Guyane)
Objet : consentir des crédits et prendre des participations pour le 
développement de la région Antilles-Guyane
Forme juridique : société anonyme en liquidation (SDR)
Siège social : Pointe-à-Pitre (Guadeloupe)
Capital : 5 576 859 €
Part détenue par l’AFD : 100 %
Coactionnaires : aucun
Total du bilan : 9 M€
Total situation nette : ‑ 119 M€
Encours des prêts : N/S
Produit net bancaire : 0,01 M€

1. La Socredo dispose également de trois autres filiales à taille plus réduite : OCI (Océanienne de capital investissement/regroupement des diverses participations de la Socredo), Rame et Puero (filiales 
immobilières).
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En millions d'euros

Actif 2012 2011 Passif 2012 2011

Prêts (encours net) 18 827 15 714 Emprunt de marché 14 895 11 598 

Encours brut 19 288 16 162 

Dépréciations individuelles - 305 - 297 

Dépréciations collectives - 226 - 211 Emprunt Trésor 2 548 2 496 

Intérêts courus 70 61 

Comptes courants 13 5 

Écart de réévaluation de ptf couvert en taux 61 63 Écart de réévaluation de ptf couvert en taux

Actifs financiers à la JV par résultat 66 51 Passifs financiers à la jv par résultat 115 135 

Instruments financiers dérivés de couverture 1 318 1 038 Instruments financiers dérivés de couverture 755 602 

Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 917 785 Fonds gérés et avances de l'État 555 529 

Comptes de régul. et autres passifs 1 117 574 

Provisions 612 566 

Portefeuille d'investissement 692 687 Capitaux propres (part du Groupe) 2 491 2 437 

Trésorerie court-terme 1 173 566 dont résultat Groupe 95 65 

Immobilisations 204 185 Intérêt des minoritaires 217 205 

Comptes de régul. et autres actifs 59 57 

Total 23 318 19 147 Total 23 318 19 147 

Fisea (Fonds d’investissement et de soutien aux entreprises 
en Afrique)
Objet : favoriser la croissance des PME africaines
Forme juridique : société par actions simplifiée
Siège social : 5, rue Roland Barthes – 75012 Paris
Capital : 60 000 000 €
Part détenue par l’AFD : 100 %
Coactionnaires : Proparco détient 1 action Fisea
Total du bilan : 48 M€
Total situation nette : 33 M€
Encours des prêts : N/S
Participations : 46,4 M€
Résultat net : - 6,6 M€

TR Propasia (Partenariat stratégique pour une plateforme 
d’investissement asiatique)
Objet : créer une plateforme d’investissement régionale
Forme juridique : société anonyme
Siège social : Hong Kong
Capital : 7 075 013 €

Part détenue par l’AFD : 57,43 %
Coactionnaires : Propasia est détenue à 100 % par Proparco
Total du bilan : 7 M€
Total situation nette : 7 M€
Encours des prêts : N/S
Participations : 1,1 M€
Résultat net : - 0,2 M€

2.8	 Présentation des comptes 
consolidés
L’analyse ci-dessous vise à donner une vision globale et économique 
de l’évolution du groupe AFD par type d’activité à partir des don-
nées comptables consolidées.
L’évolution détaillée des comptes est présentée dans les notes an-
nexes aux comptes consolidés.

2.8.1	 Bilan économique consolidé 

L’Actif
L’encours net des prêts du groupe AFD s’élève à 18 827 M€(1) au 
31 décembre 2012 (81 % du total bilan), en augmentation de 3 112 M€ 
par rapport à l’exercice précédent, soit + 20 %.
L’encours brut s’établit à 19 288 M€, en hausse de 3 126 M€ par rap-
port à 2011 (+ 19 %).

Cette augmentation de l’encours brut consolidé s’explique par :
	l’augmentation importante des prêts aux risques du Groupe sur la 

zone pays étrangers (+ 2 770 M€) ;
	une augmentation des encours de prêts dans l ’Outre-mer 

(+ 491 M€) ;
	la compensation en partie par la baisse des prêts aux risques de 

l’État (- 146 M€). 

1. Cf. note 4 de l’annexe aux comptes consolidés.
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L’encours de prêts en risque de 17 816 M€, dont 14 125 M€ sur les 
pays étrangers et 3 651 M€ sur l’Outre-mer, est couvert par des dé-
préciations d’actif et des provisions de passif dont le montant s’élève 
à 982 M€, soit un taux de couverture de 6 % (constant par rapport à 
2011). Sur cet encours en risque, l’encours douteux représente 518 M€ 

couverts par des dépréciations et provisions à hauteur de 353 M€ (ce 
montant intègre une part de 49 M€ de provisions souveraines mu-
tualisées), soit un taux de couverture de 68 % (constant par rapport 
à 2011) sur la base d’une couverture à 100 % de l’encours souverain 
douteux.

Tableau récapitulatif des encours et dépréciations

Le portefeuille d’investissement correspond aux placements à moyen 
et long termes. Son montant reste relativement stable en 2012, à 
692 M€ (687 M€ en 2011).
Les autres postes de l’actif s’élèvent à 3 799 M€ au total en 2012, 
contre 2 746 M€ en 2011, et représentent 16 % du total de l’actif ; ils 
intègrent les éléments suivants :
	les écarts de réévaluation de portefeuille couvert en taux pour 

61 M€ ;
	les actifs financiers à la juste valeur par résultat pour 66 M€, contre 

51 M€ en 2011 ;
	les instruments financiers dérivés de couverture pour 1 318 M€, 

contre 1 038 M€ en 2011 ;
	les actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance pour 917 M€ 

(785 M€ en 2011) ;

	la trésorerie court-terme pour 1 173 M€(1) (566 M€ en 2011) ;
	les immobilisations, comptes de régularisation et autres actifs pour 

263 M€, en hausse par rapport à 2011 de 21 M€.

Le Passif
Les emprunts du groupe AFD représentent un total de 17 443 M€(2) 

en 2012 et sont composés des éléments suivants :
	l’encours des emprunts de marché s’élevant au 31 décembre 2012 

à 14 895 M€, contre 11 598 M€ à fin 2011 ;
	l’encours des emprunts auprès du Trésor s’établissant à 2 548 M€, 

contre 2 496 M€ en 2011. Il comprend 258 M€ de dette senior et 
2 290 M€ de dette subordonnée.

En millions d’euros Encours Dépréciations et provisions

Pays étrangers

Souverains 7 543 522,7

Dont douteux 120,7 120,7

Non souverains 6 582,3 451,5

Dont douteux 379,4 225,1

Outre-mer

Non souverains 3 651,5 7,4

Dont douteux 18,3 7,4

Autres encours de prêts 38,9

Total 17 815,7 981,7

Dont douteux 518,4 353,3

1. La trésorerie court-terme inclut au 31 décembre 2012 les placements en bons du Trésor à intérêt annuel (BTAN) pour 77 M€, en OPCVM monétaires pour 396 M€, ainsi qu’en OPCVM et obligations 
convertibles pour 239 M€. Les autres actifs de trésorerie court-terme représentent 461 M€.
2. Les emprunts correspondent aux postes « dettes représentées par un titre » (13 993 M€), « dettes subordonnées » (3 190 M€), « emprunts auprès du Trésor » (258 M€), « dettes envers les établissements 
de crédit » (12 M€) et « dettes envers la clientèle » (3 M€), diminués des « comptes courants » (13 M€).

Répartition de l’encours brut

2012 2011

En millions d’euros Montant Montant

Prêts aux risques du groupe AFD 17 815,7 92 % 14 544,1 90 %

Dont pays étrangers 14 125,3 73 % 11 355,4 70 %

Souverains 7 543 39 % 5 924,6 37 %

Non souverains 6 582,3 34 % 5 430,8 34 %

Dont collectivités Outre-mer 3 651,5 19 % 3 160,4 20 %

Dont autres encours de prêts 38,9 0 % 28,3 0 %

Prêts au risque État 1 471,9 8 % 1 618 10 %

Prêts garantis par l'État 1 192,1 6 % 1 282,8 8 %

Prêts remis par l'État 279,8 1 % 335,2 2 %

Total Encours brut 19 287,6 16 162,1
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Les intérêts minoritaires s’élèvent à 217 M€ au 31 décembre 2012, 
contre 205 M€ au 31 décembre 2011. 
Les fonds propres(1) s’élèvent à 4 666 M€ au 31 décembre 2012, 
contre 4 676 M€ à fin 2011. Les fonds propres de base s’élèvent en 
2012 à 2 802 M€, les fonds propres subordonnés à 1 865 M€.
Les dividendes versés par l’AFD à l’État français sont de 55 118 K€ en 
2012, contre 70 587 K€ en 2011.

Les autres postes du passif s’élèvent à 3 166 M€ en 2012 :
	les fonds gérés et avances de l’État pour 555 M€, contre 529 M€ 

en 2011 ;
	les provisions pour 612 M€ (566 M€ en 2011) ;

	les passifs financiers à la juste valeur par résultat pour 115 M€, 
contre 135 M€ en 2011 ;

	les instruments dérivés de couverture pour 755 M€ (602 M€ en 
2011) ;

	les comptes courants et les comptes de régularisation et autres 
passifs pour 1 130 M€ (579 M€ en 2011). Les autres passifs com-
prennent 4 M€ de dettes fournisseurs. Conformément à l’article 
L. 441-6 du Code de commerce , figurent ci-après les échéances des 
dettes fournisseurs au 31 décembre 2012 : 2,6 M€ à terme échu, 
1,2 M€ de zéro à trente jours et 0,2 M€ de trente et un à soixante 
jours (au 31 décembre 2011 : 0,1 M€ à terme échu, 1,1 M€ de zéro à 
trente jours, et 0,2 M€ de trente et un à soixante jours).

Situation nette en millions d’euros 2012 2011 Variation

AFD 2 362,9 2 325,3 37,6

Proparco 125,1 104,1 21

Socredo 88,3 86,4 1,9

SIC 55,6 52,2 3,4

Simar 13,5 11,7 1,8

Sogefom 4,7 4,6 0,1

Propasia - 3,2 - 3,2 0

Fisea - 31 - 19,6 - 11,4

Soderag - 124,9 - 124,9 0

Total Groupe 2 490,9 2 436,6 54,3

La contribution des différentes sociétés du Groupe à la situation nette, hors intérêts minoritaires, est la suivante :

1. Les fonds propres sont établis conformément au règlement CRBF 90-02.
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2.8.2	 Compte de résultat économique 

En millions d'euros

Charges 2012 2011 Produits 2012 2011

Charges financières sur emprunts 999,5 752,3 Produits sur prêts et garanties 1 080,5 9410

   - Charges financières sur emprunts 394,5 316,7    - Intérêts et commissions sur prêts et garanties 582,2 481,3

   - Charges sur swaps 541,5 433,8    - Produits sur swaps 536,1 430,2

   - Solde net sur opérations de change (perte) 63,5 1,7    - Dotations nettes aux provisions fonds souverain - 42,1 - 37,4

   - �Dotations nettes aux provisions 	
pour déduction d'actifs en intérêts

- 5,1 - 1

   - Reprises fonds de bonifications sur aide budgétaire 9,4 11,9

   - Solde net sur opérations de change (gain) 0 55,9

Charges financières diverses 12,1 8,8 Bonifications 179,5 177,9

Commissions 40,3 40,5

Gains nets sur instruments financiers 
à la JV par résultat 47,1 - 75

Gains nets sur actifs financiers 
disponibles à la vente 12,7 18,6

Produits de placement 56,3 42,9

Produits accessoires et divers 20,1 5,6

Total charges 1 011,6 761,1 Total produits 1 436,5 1 151,4

Produit net bancaire 424,8 390,3

Charges générales d'exploitation 263,9 254,9

   - Frais de personnel 170,3 166,4

   - Impôts, taxes et autres frais généraux 93,6 88,4

Dotations aux amort. et prov. sur 
immobilisations corp. et incorp. 14,1 13,1

Total charges d'exploitation non bancaires 278 268

Résultat brut d'exploitation 146,8 122,3

Coût du risque - 22,3 - 40,4

   - Dépréciations collectives sur encours non souverain - 14,9 - 40,3

   - Dotations nettes sur encours non souverain douteux - 5,3 0,6

   - Autres provisions pour risques et charges - 2,1 - 0,7

Résultat d'exploitation 124,5 81,9

Quote-part dans le résultat d'entreprises 
mises en équivalence 4,5 3,3

Gains ou pertes nets sur autres actifs 0,1 - 1,7

Résultat avant impôt 129,1 83,5

Impôts sur les bénéfices - 17,1 - 8,8

Résultat net 112 74,7

Intérêts minoritaires - 17,3 - 9,3

Résultat net - part du Groupe 94,7 65,3

consolidé
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Les principaux soldes intermédiaires évoluent ainsi entre 2011 et 2012 : 

Le Produit Net Bancaire
La contribution des différentes sociétés du Groupe au produit net bancaire (PNB) est la suivante :

La variation du PNB s’explique notamment par :
	une augmentation du solde prêts/emprunts net des bonifications : 

+ 15,6 M€ ;
	la hausse des produits de placements : + 13,4 M€ ;
	l’impact négatif de la hausse des dotations sur intérêts souverains 

et non souverains (‑ 4,1 M€). Pour rappel, les comptes 2011 avaient 
subi l’impact d’une reprise de provision de 4,1 M€ sur la république  
démocratique du Congo à la suite d’un traitement de dette en Club 
de Paris ;

	la baisse de l’impact négatif des instruments financiers à la juste 
valeur par résultat net de l’effet change : + 11,4 M€ ;

	la baisse des autres produits et charges financières : - 1,6 M€.

Le Résultat Brut d’Exploitation
Le résultat brut d’exploitation s’élève à 146,8 M€ en 2012, contre 
122,3 M€ en 2011. Cette hausse de 24,5 M€ découle de la hausse du 
PNB (+ 34,5 M€) et de l’impact négatif de l’augmentation des charges 
d’exploitation non bancaires (‑ 10,1 M€).

En millions d’euros 2012 2011 Variation
Produit net bancaire 424,8 390,3 34,5

Résultat brut d'exploitation 146,8 122,3 24,5

Coût du risque - 22,3 - 40,4 18,2

Résultat d'exploitation 124,5 81,9 42,6

Résultat net 112 74,7 37,3

Intérêts minoritaires - 17,3 - 9,3 - 8

Résultat net - Part du groupe 94,7 65,3 29,4

En millions d’euros 2012 2011 Variation
AFD 329,2 320,5 8,7

Proparco 100,1 72,4 27,7

Fisea - 6,4 - 7,8 1,5

Soderag 0 3,5 - 3,4

Sogefom 2 1,9 0,1

Propasia - 0,1 - 0,1 0

Total Groupe 424,8 390,3 34,5

En millions d’euros 2012 2011 Variation
Solde prêts/emprunts 329,2 313,4 15,6

Produits de placements 56,3 42,9 13,4

Dotations nettes sur intérêts - 5,1 - 1 - 4,1

Commissions 40,3 40,5 - 0,3

Résultat sur instruments à la juste valeur nette 	
de l'impact change

- 7,7 - 19,1 11,4

Autres charges et produits financiers 12 13,6 - 1,6

PNB 424,8 390,3 34,5

Le résultat de l’exercice 2012 du groupe AFD s’établit à 94,7 M€ (part du Groupe), en hausse de 29,4 M€ par rapport à 2011.

Le PNB s’établit en 2012 à 424,8 M€, en hausse de 34,5 M€ par rapport à 2011, sous l’effet cumulé des éléments détaillés ci-dessous :
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La contribution des différentes sociétés du Groupe au résultat brut d’exploitation s’établit comme suit :

Le Résultat d’Exploitation
Le résultat d’exploitation s’établit à 124,5 M€, en hausse de 42,6 M€ 

par rapport à 2011. Le coût du risque représente une charge de 
22,3 M€, contre 40,4 M€ en 2011 :

La variation du coût du risque est essentiellement due à la baisse 
des dotations aux provisions collectives au titre de l’exercice 2012, en 
raison, d’une part, de l’amélioration globale de la qualité des risques 
de l’encours et, d’autre part, de la meilleure prise en compte du sou-
tien possible de l’actionnaire en cas de difficulté de l’emprunteur.

Le Résultat Courant Avant Impôt
Le résultat courant avant impôt s’élève à 129,1 M€, contre 83,5 M€ 
en 2011 :
	la quote-part des sociétés mises en équivalence (4,5 M€) est en 

hausse par rapport à l’exercice 2011 (3,3 M€) ;

	les gains sur autres actifs s’élèvent à 0,1 M€, contre une perte de 
1,7 M€ en 2011.

Le Résultat Net
Compte tenu de l’impôt sur les bénéfices (17,1 M€) et des intérêts 
des actionnaires minoritaires de Proparco, Propasia et Sogefom 
(17,3 M€), le résultat bénéficiaire  de l’exercice 2012 s’établit à 
94,7 M€.

En millions d’euros 2012 2011 Variation
AFD 86,3 83,4 2,8

Proparco 66,3 42,8 23,6

Fisea - 6,4 - 7,9 1,5

Propasia - 0,2 - 0,1 0

Soderag 0 3,4 - 3,4

Sogefom 0,8 0,7 0

Total 146,8 122,3 24,5

En millions d’euros 2012 2011 Variation
Dépréciations collectives sur encours non souverains - 14,9 - 40,3 25,5

Dotations nettes sur encours non souverains douteux - 5,3 0,6 - 5,9

Autres provisions pour risques et charges - 2,1 - 0,7 - 1,4

Total coût du risque - 22,3 - 40,4 18,2

2012

En millions d’euros Part Groupe Intérêts minoritaires Total
AFD 73,3 73,3

Sociétés intégrées globalement 34,3 - 17,3 17

Proparco 40,7 - 17,3 23,4

Sogefom 0,1 0 0

Soderag 0 0

Propasia - 0,2 0,1 - 0,1

Fisea - 6,4 - 6,4

Sociétés mises en équivalence 4,5 4,5

Socredo 1,9 1,9

SIC 0,7 0,7

Simar 1,8 1,8

Total Groupe 112 - 17,3 94,7

La contribution des différentes sociétés du Groupe au résultat consolidé est donc la suivante :
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2.9	 Facteurs de risques
Les informations ci-dessous sont issues du Rapport sur la mesure et sur-
veillance des risques de l’AFD, établi selon le plan préconisé par l’Autorité 
de contrôle prudentiel (ACP).
La Méditerranée est restée au centre des attentions pour ses zones de 
risques – Tunisie, Égypte, Syrie-Liban – deux ans après le développe-
ment des Printemps arabes (décembre 2010 en Tunisie). La situation 
au Mali a fait l’objet également d’une surveillance particulière. Sur 
le bassin méditerranéen, les provisions complémentaires comptabi-
lisées l’année précédente ont été réduites, le niveau de provisions 
en cas de dégradation résiduelle de la zone paraissant suffisant au 
31 décembre 2012.
Le provisionnement collectif sur l’activité Ariz a été adapté à l’évolu-
tion de la situation en Côte d’Ivoire.
Malgré les tensions sur les marchés financiers, qui ont affecté les 
conditions de refinancement de l’AFD, celle-ci a pu satisfaire ses be-
soins croissants de liquidité pour le développement de son activité de 
prêts. Malgré le contexte international, il n’y a pas de volume anormal 
d’impayés constaté sur les créances de l’AFD.

2.9.1	 Contrôle interne et surveillance 
des risques
Le dispositif de contrôle interne du groupe AFD est destiné à fournir 
une assurance raisonnable quant à la réalisation des trois objectifs 
suivants :
	la réalisation et l’optimisation des opérations ;
	la fiabilité des informations financières ;
	la conformité aux lois et règlements.

Conformément au règlement CRBF 97-02, le groupe AFD distingue 
les deux fonctions suivantes :

La fonction Contrôle permanent
Cette fonction transversale est assurée par la direction exécutive des 
Risques (DXR). Son directeur est le responsable de la filière « Risques » 
(article 11-8), déclaré auprès de l’ACP. Il s’assure de la mise en œuvre 
des systèmes de mesure, de surveillance et de maîtrise des risques 
dans les entités placées sous sa responsabilité.
Sous l’autorité de DXR, le département du Contrôle permanent et de 
la Conformité (CPC) a pour rôle de veiller à la cohérence, à l’efficacité, 
à l’exhaustivité et au respect des dispositifs de contrôle permanent 
et de conformité du Groupe et des diligences liées à la surveillance 
des risques de toute nature : les risques de crédit, de marché, de taux 
d’intérêt global, de liquidité et de règlement, ainsi que les risques 
stratégiques et de réputation.
Ces risques sont évalués par les responsables de département, qui 
identifient, sous la supervision de CPC, les actions en vue de les 
maîtriser. 
CPC se fonde sur l’établissement d’une cartographie des risques, ac-
tualisée en permanence, pour établir une vue cohérente et globale des 
risques. Cette cartographie constitue l’outil central de gestion des risques.  
En parallèle, un dispositif de déclaration des incidents opérationnels 
a été mis en œuvre. Il permet la définition et le suivi de la mise en 
œuvre des actions correctives destinées à éviter leur renouvellement. 
Les risques propres à Proparco font l’objet d’une cartographie distincte.

La fonction Contrôle périodique
Eu égard aux règles d’indépendance de la fonction qu’elle assure, 
l’Inspection générale (IGE) est rattachée au directeur général de l’AFD. 

À ce titre, elle est en charge du contrôle périodique : de la confor-
mité des opérations, du niveau de risque effectivement encouru, du 
respect des procédures, de l’efficacité et du caractère approprié des 
dispositifs de contrôle permanent mis en place par l’AFD. 

Ces deux fonctions (Contrôle permanent, Contrôle périodique) ren-
dent compte aux instances suivantes :
Le comité du Contrôle interne
Le comité du Contrôle interne est l’instance auprès de laquelle le 
responsable du Contrôle périodique et le responsable du Contrôle 
permanent et de la Conformité du Groupe rendent compte de 
l’exercice de leurs missions à l’organe exécutif visé à l’article 4 du 
règlement 97‑02.
Le comité d’Audit
Sous la responsabilité du conseil d’administration, le comité d’Audit 
du Groupe exerce les contrôles suivants : vérification de la clarté des 
informations fournies et appréciation sur la pertinence des méthodes 
comptables ; appréciations sur la qualité du contrôle interne ; émission 
d’avis sur les rapports établis en application des articles 42 et 43 du 
règlement CRBF 97-02.
La gestion des risques financiers (liquidité, taux d’intérêt global, 
change, contrepartie sur instruments financiers) est assurée en pre-
mier niveau par le département Finances et Comptabilité (DFC), et 
fait l’objet d’une surveillance par le département de Gestion des 
risques Groupe (DRG).
La surveillance des risques de crédit relève à la fois des Services opé-
rationnels, du département de Gestion des risques Groupe et du 
comité des Risques qui se réunit trimestriellement.

Exposition au risque de crédit
Au niveau du Groupe, on peut noter la très forte croissance du 
risque sur les prêts (encours et restes à verser signés) dans les pays 
étrangers, 4,4 Md€ en 2012, portant le risque à près de 21,1 Md€, 
dont 12 Md€ de souverains et 9,1 Md€ de non souverains. Près des 
deux tiers sont concentrés en Afrique subsaharienne et en Médi-
terranée, le reste sur l’Asie et l’Amérique latine. Dans l’Outre-mer, 
le risque Groupe est porté à 4,2 Md€ (+ 610 M€), dont 55 % sur les 
départements et 45 % sur la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie. Au 
niveau sectoriel, l’exposition sur les établissements de crédit reste 
prépondérante (38 %).
La qualité du risque selon l’axe risque pays reste constante, 60 % des 
risques dans les pays étrangers sont dans les meilleures classes.
Parmi les risques non souverains sains, les meilleurs risques cotés 
jusqu’à BBB- (note de qualité moyenne inférieure) représentent près 
de 50 % du portefeuille des prêts du Groupe. La part des risques 
relatifs aux cotations douteuses est en recul, à 4,5 %.

2.9.2	 Ratio relatif au contrôle des grands 
risques
Le ratio des grands risques individuels de la réglementation bancaire, 
soit 25 % maximum des fonds propres prudentiels consolidés, est 
respecté par le groupe AFD au 31 décembre 2012.

2.9.3	 Ratios Bâle II
L’AFD ne détenant pas de positions spéculatives, le risque de marché 
se résume au risque de change qui se trouve en dessous du seuil 
d’application du règlement CRBF no 95-02, relatif à l’adéquation des 
fonds propres vis-à-vis du marché.
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L’AFD satisfait aux exigences minimales de fonds propres avec un ratio 
de solvabilité qui s’établit à 19,03 % au 31 décembre 2012 (23,97 % 
au 31 décembre 2011).

2.9.4	 Les risques globaux de taux d’intérêt, 
de change, de liquidité et de marché(1)

Environnement de taux
La fin de l’année 2011 et le début de l’année 2012 ont été marqués 
par une grande fébrilité des marchés financiers de taux. Les difficultés 
rencontrées par la Zone euro ont profondément affecté les condi-
tions auxquelles la France a pu avoir accès à la liquidité de marché.
L’écart entre le taux d’emprunt de l’État et le taux fixe équivalent à 
Euribor six mois, appelé également le spread, a connu une très forte 
volatilité et touché des « plus haut »historiques sur dix ans. L’accrois-
sement de ce spread a affecté l’ensemble des émetteurs du secteur 
public français jusqu’au milieu de l’été. La détente est venue, d’abord, 
de l’injection massive opérée par la Banque centrale européenne 
(BCE) via le LTRO (Long Term Refinancing Operation, opération de re-
financement des banques à trois ans à 1 %) ; ensuite, de la baisse, au 
début de l’été, du taux de refinancement de la BCE de 1 % à 0,75 %.
Parallèlement, la faiblesse de la croissance enregistrée en Europe et 
l’absence de perspectives de redressement à court terme, alimentées 
par les programmes d’austérité mis en œuvre dans la majeure partie 
des États européens, ont conduit à une baisse sensible des anticipations 
de croissance et d’inflation. Cette vision pessimiste des perspectives en 
Zone euro s’est traduite sur le marché de taux par une baisse encore 
importante en 2012 des taux longs, sur fond d’une forte volatilité. Le 
taux fixe dix ans équivalent à Euribor six mois a, en effet, baissé de 
2,44 % au premier janvier à 1,65 % courant mai. Puis, il a oscillé entre 
1,65 % et 2 % jusqu’au mois de novembre (l’amplitude se réduisant à 
la rentrée). Au 31 décembre, le taux à dix ans valait 1,56 %.

Environnement des changes
La parité euro-dollar termine l’année 2012 en légère hausse à 1,32, 
après avoir évolué une grande partie de l’année entre 1,27 et 1,33. 
L’EUR-USD a toutefois atteint durant la crise politique grecque au 
cours du 2e trimestre le niveau de 1,20. Lorsque la BCE a émis l’idée 
d’une politique monétaire quantitative plus agressive en juillet, l’euro 
s’est redressé sous l’effet du débouclage des positions vendeuses des 
comptes spéculatifs qui avaient atteint un niveau record. L’annonce 
du programme d’achat d’actifs de la BCE pour soutenir les dettes 
périphériques a conforté le rebond de l’EUR-USD, qui s’est stabilisé en 
fin d’année. De même, la mise en place de l’Union bancaire ainsi que 
la mise en œuvre de nombreuses mesures d’économie pour corriger 
les déficits budgétaires ont rassuré le marché sur la viabilité de l’euro.

Gestion des risques globaux au sein du groupe AFD
La gestion de bilan couvre la gestion des risques de liquidité, de taux 
et de change, ainsi que la gestion du risque de contrepartie sur les 
activités financières. Assurant le financement des opérations de ses 
principales filiales, l’AFD concentre sur son bilan l’essentiel des risques 
de gestion de bilan du Groupe. 
Les grandes orientations de la gestion financière et de la gestion de 
bilan de l’AFD sont soumises à l’examen annuel du conseil d’adminis-
tration. Ces orientations peuvent être résumées comme suit :

	limiter l’exposition au risque de liquidité ;
	assurer la pérennité et la régularité des flux de revenus d’intérêts 

de l’AFD ;
	limiter l’exposition au risque de change aux strictes nécessités opé-

rationnelles temporaires ;
	limiter l’exposition au risque de contrepartie sur les activités fi-

nancières en retenant des signatures de premier ordre pour les 
opérations de marché et de placement.

Des limites et critères de gestion sont fixés en fonction de ces orienta-
tions par le conseil d’administration de l’AFD. Celui-ci a adopté une mise 
à jour des limites et de règles de gestion en 2012 : plafond d’émission 
des certificats de dépôts, format des contrats de collatéraux, limite de 
change et règle de gestion du portefeuille d’investissement.

2.9.5	 Autres risques opérationnels

2.9.5.1	 Risques de règlements
L’AFD a mis en place un certain nombre de mesures pour fiabiliser 
l’organisation et les contrôles sur les règlements :
	tous les paiements préparés par le domaine des opérations de tré-

sorerie de la division des Financements et des Opérations de mar-
ché font l’objet d’un contrôle de deuxième niveau avant signature 
par un responsable ;

	au-delà d’un seuil de 76 225 €, les paiements font l’objet d’une 
deuxième signature ;

	les demandes de règlement au titre des projets sont visées par 
la division du Back-office, qui vérifie la disponibilité des crédits 
concernant les montants et les dates limites ;

	les demandes de règlements en provenance des agences parvien-
nent par le réseau intranet, assorties d’une clé d’authentification 
dont l’algorithme de calcul a été revu en 2007 dans le sens d’une 
plus grande sécurisation.

En matière de lutte contre le blanchiment, l’AFD dispose, avec un 
logiciel de marché, d’une procédure automatisée de rapprochement 
des fichiers de paiement et des listes des personnes et entités devant 
faire l’objet d’une vigilance particulière.

2.9.5.2	 Risques juridiques
Le département juridique est chargé de la maîtrise des risques ju-
ridiques du Groupe. Il couvre l’ensemble des domaines juridiques 
(excepté le domaine des ressources humaines).

Le département apporte un appui juridique :
	dans les opérations de financement, à tous les stades du cycle du 

projet, y compris dans les restructurations et les contentieux ;
	sur les questions transversales (prévention des risques Groupe, 

conventions d’établissement, relations avec les autres bailleurs de 
fonds, fonds de garantie, partenariats, relations avec les filiales et 
participations, production intellectuelle juridique) ;

	à la Seconde Opinion ;
	en matière institutionnelle (statuts, gouvernance, relations avec l’État, 

contrats de prestations divers), en appui au Secrétariat général ;
	en matière pénale, sur des sujets de toute nature où la responsabilité 

du groupe de l’AFD ou de ses dirigeants pourrait être mise en cause ;

1. Ces risques sont analysés de manière détaillée dans le Rapport sur la mesure et surveillance des risques de l’exercice 2012. 
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	en matière de conseil au profit de toutes les structures de l’AFD.
Il n’existe pas de procédure gouvernementale, judiciaire ou arbitrage, 
y compris toute procédure dont l’AFD a connaissance, qui est en sus-
pens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au 
cours des douze derniers mois des effets significatifs sur la situation 
financière ou la rentabilité de la société et/ou du Groupe.

2.9.5.3	 Risques de non-conformité
La fonction Conformité s’assure du respect par le Groupe des disposi-
tions (i) externes et internes relatives à la prévention du blanchiment et 
du financement du terrorisme (LAB/FT), (ii) en matière de lutte contre 
la corruption et la fraude, (iii) qui encadrent la conduite des activités ban-
caires et financières (y compris les conflits d’intérêts), (iv) qui assurent la 
protection de la vie privée et des données personnelles des clients.
Pour compléter son dispositif de maîtrise et de surveillance des 
risques, l’AFD a décidé de préciser et de renforcer sa politique en 
matière de sécurité financière, notamment dans son volet de préven-
tion et de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme (LAB/FT). À cette fin, a été présentée au conseil d’ad-
ministration du 8 novembre 2012 une note faisant notamment état 
de la refonte du dispositif interne de prévention du risque LAB/FT.
Les risques de non-conformité font l’objet de diligences effectuées 
pour chaque nouveau projet de financement, puis d’un contrôle sys-
tématique de 2e niveau par le département du Contrôle permanent 
(CPC). Un suivi des avis de conformité délivrés aux différents stades 
de la procédure d’instruction des projets est effectué auprès du res-
ponsable du CPC.
La nouvelle procédure prescrit également la périodicité du renouvel-
lement des diligences à effectuer par les opérationnels (constance 
des vigilances) en fonction des risques présentés par la contrepartie.

2.9.5.4	 Assurances – couvertures des risques 
encourus par l’AFD
L’AFD dispose d’une police « responsabilité civile » qui couvre éga-
lement Proparco, d’une police « responsabilité civile dirigeants », 
d’une police « rapports sociaux », d’une police « multirisques bureaux, 
tous risques informatiques », d’une police « risque politique ».
L’intégralité des implantations dans le réseau est couverte par des 
polices d’assurance locales, à l’exception de l’agence de Kaboul, pour 
laquelle le Groupe n’a pu trouver d’assureur localement.
À ces assurances s’ajoutent celles relatives aux véhicules du siège et 
du réseau.

2.9.5.5	 Risques liés au système d’information
Le département des Moyens informatiques, immobiliers et logistiques 
regroupe l’ensemble des aspects liés à la sécurité au sein d’une cellule 
dédiée. La cellule suit les problématiques de sécurité des systèmes 
d’information, les actions liées au plan de continuité d’action et à la 
sécurité physique métropolitaine, assure le suivi de la sécurité des 
agences du réseau du groupe de l’AFD et met en œuvre les contrôles 
permanents de sécurité.
La politique de sécurité des systèmes d’information, compatible 
ISO 27002, a été validée en septembre 2010. Elle définit les 90 règles 
de sécurité nécessaires à la protection des systèmes d’information 
de l’AFD.
Parallèlement à la refonte des dispositifs de fonctionnement opé-
rationnels de la sécurité, la cellule Sécurité procède à la mise en 
œuvre d’un système de management de la sécurité de l’information, 
conforme à la norme ISO 27001. Ce dispositif est en place depuis sep-
tembre 2012. Il fait l’objet d’un suivi régulier et a permis une révision 
complète de la cartographie des risques de sécurité du SI. Cette car-
tographie des risques SSI est revue intégralement chaque année. Les 
risques jugés les plus importants sont mis à jour à l’issue de chaque 
contrôle SSI, en fonction de la périodicité retenue.

2.9.5.6	 Risque fiscal
Le risque fiscal est suivi par le département Finances et Comptabilité 
de l’AFD. Un contrôle fiscal portant sur les exercices 2008, 2009 et 
2010 de Proparco s’est achevé en 2012, il n’a pas relevé de défi-
ciences particulières.

2.9.5.7	 Autres risques opérationnels
Il s’agit des risques répondant à la définition de l’article 4-j du règle-
ment CRBF no 97-02.
Ils correspondent aux risques résultant d’une inadaptation ou d’une 
défaillance imputable à des procédures, personnels et systèmes in-
ternes ou à des événements extérieurs, y compris d’événements de 
faible probabilité d’occurrence mais à fort risque de perte. Les risques 
opérationnels comprennent les risques de fraude interne et externe. 
Ils sont identifiés et évalués dans une cartographie de l’ensemble 
des risques associés aux activités bancaires et non bancaires par les 
responsables des entités sous la coordination du département du 
Contrôle permanent. 
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2.10	 Responsabilité sociale, 
environnementale et sociétale
L’AFD entend promouvoir un développement équitable et durable 
dans les pays en développement et les collectivités d’Outre-mer. 
Aussi, dans l’exercice de son activité, elle s’attache à mieux prendre 
en compte les différentes dimensions du développement durable. 
L’AFD a adhéré en décembre 2003 aux principes du Pacte mondial et les 
met en œuvre autant que possible dans la gestion de ses engagements.
De plus, l’AFD développe et met en œuvre depuis 2005 une politique 
de responsabilité sociale et environnementale (RSE), tant dans son 
fonctionnement interne que dans ses financements, notamment dans 
le cadre d’un chantier interne spécifique. 

Méthodologie de reporting RSE au sein du groupe AFD

Pilotage et stratégie RSE
En 2012, la cellule RSE s’est attachée à identifier, en collaboration 
avec les différents départements concernés, les moyens et indicateurs 
précis d’évaluation de la responsabilité sociétale de l’AFD. Ainsi, une 
stratégie d’action concrète pour la période 2013-2016 va être pré-
sentée au conseil d’administration. 

Acteurs de la RSE au sein du groupe AFD
En partenariat avec la cellule RSE, les Ressources humaines, les Achats, 
les Relations extérieures et le Responsable environnemental interne 
(REI) participent à l’intégration de la RSE dans le quotidien de l’AFD.

Choix des indicateurs
Conformément à la loi 2010-788 portant engagement national pour 
l’environnement et à son décret no 2012-557 du 24 avril 2012 relatif 
aux obligations de transparence des entreprises en matière sociale, 
environnementale et sociétale, les sections ci-après présentent la liste 
exhaustive des indicateurs réglementaires en matière de RSE. Dans 
l’attente d’un arrêté qui devrait stipuler les modalités de la mission 

de contrôle des informations réglementaires par un organisme in-
dépendant, l’AFD dispose pour l’année 2012 d’une attestation sur 
l’exhaustivité des informations publiées.
Des informations plus détaillées sont disponibles sur les pages RSE 
du site Internet de l’AFD : www.afd.fr

Reporting et périmètre des indicateurs
Les périmètres varient en fonction de chaque indicateur social, en-
vironnemental ou sociétal, selon les besoins et la pertinence des 
informations disponibles. Le périmètre de mesure sera reprécisé à 
chaque indicateur. 
Il est important de préciser que les indicateurs ne portent que sur 
l’intégration de la dimension RSE dans le fonctionnement de l’AFD. 
Il n’y a pas d’indicateurs RSE sur les opérations menées par l’AFD.

Consolidation des données
Les indicateurs RSE sont produits par les différentes directions de 
l’AFD, selon leurs compétences, et sont rassemblés au sein du rapport 
de gestion et du rapport RSE. La cellule RSE assure la vérification et la 
cohérence des informations communiquées sur les indicateurs.

2.10.1	 Informations sociales
Définition du périmètre des indicateurs sur les informations sociales
Groupe : ensemble des salariés sièges et agences de l’AFD, de 
Proparco et des instituts d’émission, y compris personnel 
local des agences.
France : ensemble des salariés de droits français sièges et agences 
AFD, Proparco et instituts, hors personnel local des agences.
Les instituts d’émission (Iedom et IEOM) ont une mission de banque 
centrale sous l’autorité de la Banque de France dans les collectivités 
d’Outre-mer (DOM et collectivités du Pacifique), mission qui diffère 
de l’activité de l’AFD. Toutefois, ses effectifs font partie de l’Union 
économique et sociale (UES) AFD/instituts.

Effectifs 2011 2012

France métropolitaine(1) 955 1 005

Agences et représentations dans les pays d'intervention 151 148

Assistance technique 6 5

Détachements et mises à disposition 22 21

GROUPE CADRE GÉNÉRAL(1) 1 134 1 179

Collectivités d'Outre-mer 108 110

Pays étrangers(2) 439 453

GROUPE PERSONNEL RECRUTE LOCALEMENT(2) 547 563

TOTAL GROUPE AFD 1 681 1 742

Instituts cadre général(1) 105 102

Instituts personnel recruté localement 262 260

TOTAL INSTITUTS 367 362

Total personnel géré par le Groupe 2 048 2 104

Groupe afd vi/vcat 75 85

Instituts vi/vcat 3 7

Total volontaires internationaux (vi/vcat) 78 92

1. Hors contrat d’apprentissage et de professionnalisation. 
2. Depuis 2007, ces chiffres comprennent les agents recrutés localement en fonction des dispositions de la législation du travail propre à chaque pays ainsi que les « assimilés », prestataires dans différents 
pays étrangers.

Effectif total géré par le Groupe au 31 décembre 2012



    Document de référence 2012   AFD   35   

RAPPORT DE GESTION

2.10.1.1	 Emploi

2.10.1.1.1	 Effectif total et répartition des salariés 
par sexe, âge, zone géographique
Le groupe AFD emploie aujourd’hui 2 104 agents à travers le monde, 
soit une augmentation de 56 collaborateurs par rapport à 2011 
(+ 3 %).
Soit 1 281 agents du Cadre général, recrutés à Paris (+ 42/2011) :
	1 179 agents du Cadre général groupe AFD ;
	102 agents du Cadre général mis à disposition des instituts d’émission. 

Et 823 agents recrutés localement (+ 14/2011) :
	563 agents recrutés localement groupe AFD ;
	260 agents recrutés localement des instituts d’émission.
L’AFD a en effet engagé un renforcement de ses compétences locales, 
en particulier par le recrutement en agences de cadres de haut niveau.
.............................................................................................................................................Groupe

51,7 % des salariés gérés par le groupe AFD sont des femmes à fin 
2012. Leur âge moyen, 42,7 ans, diffère de celui des hommes, 45,4 ans.
...........................................................................................................................................Groupe
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Répartition géographique par sexe et âge
Répartition de l’effectif total géré par le Groupe, par genre et par âge en 2012 (au 31 décembre 2012)

Répartition des agents par zone géographique
Répartition géographique des effectifs « réseau » 
(hors France) du groupe AFD, au 31 décembre 2012
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Méditerranée et Moyen-Orient
Asie
Amériques, Pacifique
Outre-mer français49 %

12 %

15 %

7 %
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Afrique subsaharienne, océan Indien
Méditerranée et Moyen-Orient
Asie
Amériques, Pacifique
Outre-mer français

Expatriés cadre 
général 

Recrutés 
localement VI/VCAT Total dispositif humain

« réseau » groupe AFD

Afrique subsaharienne, océan Indien 65 276 46 387 49 %

Méditerranée et Moyen-Orient 24 62 9 95 12 %

Asie 26 82 14 122 15 %

Amériques, Pacifique 12 33 10 55 7 %

Outre-mer français 21 110 5 136 17 %

Total 148 563 84 795 100 %

Effectif total : 2 104 

Hommes : 1 017, soit 48,3 %

Femmes : 1 087, soit 51,7 % 

Âge moyen : 44 ans 

Hommes : 45,4 ans

Femmes : 42,7 ans
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2.10.1.1.2	 Embauches et licenciements
Recrutements externes du Groupe en CDI : les compétences prin-
cipalement recherchées restent profondément associées aux métiers 
d’ingénierie technique et financière, de production intellectuelle 
(économie, politique), d’expertise sectorielle (santé, éducation) et 
au renouvellement des fonctions de support et de gestion (analyse 
du risque, contrôle interne, maîtrise d’ouvrage, contrôle de gestion, 
back office...).

En 2012, le nombre total d’embauches au niveau mondial s’est élevé à 
175 nouveaux collaborateurs (102 agents du Cadre général et 73 per-
sonnels locaux).
...........................................................................................................................................Groupe
Départs externes du Groupe pour les agents en CDI : en 2012, le 
nombre total de départs définitifs au niveau mondial s’est élevé à 118 
(50 agents du Cadre général et 68 personnels locaux).
...........................................................................................................................................Groupe

La proportion de départs de salariés en CDI demeure faible. Ces taux 
de turn-over reflètent une politique de fidélisation du personnel.
Licenciements : en 2012, sept licenciements (quatre agents du Cadre 
général dans le cadre d’un licenciement pour inaptitude médicale et 
trois agents du personnel local pays étrangers).
...........................................................................................................................................Groupe

2.10.1.1.3	 Rémunérations et leur évolution
L’ensemble des entités du groupe AFD respecte leurs obligations en 
matière de paiement de charges sociales sur les salaires et avantages 
dont bénéficient leurs collaborateurs (agents du Cadre général et 
agents recrutés localement à travers le monde).
...........................................................................................................................................Groupe

Motifs des départs 2012 Total des départs Taux de turn-over

Retraite 38 1,8 %

Rupture conventionnelle 3 0,1 %

Démission 26 1,2 %

Fin dét. fonctionnaire 5 0,2 %

Fin CDD/prest. 26 1,2 %

Départ période d'essai 10 0,5 %

Licenciement 7 0,3 %

Décès 3 0,1 %

Total 118 5,6 %

Indicateurs (K€) 2011 2012

Salaire annuel moyen brut 64,9 65,3

Masse salariale 109 477 113 515

Charges sociales et fiscales 48 990 52 175

Rémunérations des agents gérés par le groupe AFD

L’AFD veille à ce que le niveau de rémunération de ses agents soit 
compétitif et motivant, tant au siège que dans les différentes agences 
réparties dans le monde entier. Les pratiques salariales en vigueur sont 
régulièrement analysées pour chaque marché en se basant sur des 
principes communs, mais également en adaptant cette analyse aux 
différents contextes pays.
Par ailleurs, tous les agents bénéficient d’une épargne salariale d’en-
treprise (intéressement et plan d’épargne d’entreprise) redistribuant 
les fruits de la performance économique de l’AFD.
La rétribution globale des agents de l’AFD comprend également une 
composante de protection sociale (les frais de santé, la prévoyance, 
l’invalidité et la retraite).
Le régime de prévoyance de l’AFD est souscrit sous forme d’une as-
surance Groupe, dont la cotisation est intégralement prise en charge 
par l’employeur AFD. Il couvre non seulement les actifs et leurs ayants 
droit, mais également les retraités et leurs ayants droit.
La protection sociale complète de l’AFD (frais de santé, prévoyance, 
retraite) couvre également les agents recrutés localement dans les pays 
étrangers.
Ainsi, en 2012, l’ensemble des agents recrutés en France et localement à 
l’étranger sont couverts par des dispositifs de protection sociale. Ceux-
ci viennent en complément des régimes existants le cas échéant.	
...........................................................................................................................................Groupe

2.10.1.2	O rganisation du temps de travail

2.10.1.2.1	 L’organisation du temps de travail
L’organisation du temps de travail varie selon les règles en vigueur 
dans les pays où le groupe AFD est présent. De ce fait les modalités 
(durée, horaires variables, organisation) sont largement diversifiées.
Dans les agences AFD pays étrangers, les statuts du personnel recruté 
localement permettent une amélioration du temps de travail hebdoma-
daire au regard de la durée du travail prévue par la législation du pays d’in-
tervention (en moyenne 37 h 30 de travail hebdomadaire par semaine).
Pour les agents du Cadre général (recrutés à Paris) et depuis l’accord 
sur l’aménagement et la réduction du temps de travail signé le 30 juin 
2000, la durée annuelle du travail est de :
	1 582 heures pour les agents dont le temps est décompté en heures ;
	206 jours pour les agents au forfait jours.
En application de la loi française du 8 février 2008, l’AFD propose 
à ses agents le rachat de jours placés sur le compte épargne temps. 
Par un accord du 23 décembre 2008, les possibilités d’utilisation et 
d’alimentation du temps épargné sont élargies.
Depuis 2004, le travail à domicile occasionnel (essentiellement tra-
vail rédactionnel ou préparatoire) est en place par accord collec-
tif pour les agents cadres. Ainsi, il existe des possibilités de travail 
à domicile occasionnelles lorsqu’un collaborateur et son manager 
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en conviennent. En 2012, 855 journées de travail à domicile ont été 
réalisées. Par ailleurs, afin de contribuer à l’équilibre entre vie profes-
sionnelle et vie personnelle, les collaborateurs, à leur initiative, peu-
vent bénéficier d’une formule de temps de travail à temps partiel. Le 
pourcentage des agents utilisant la formule de temps partiel s’établit à 
6,4 % en 2012. 90,2 % d’entre eux sont des femmes. 77 % des salariés 
à temps partiel ont opté pour la formule à 80 %.
...........................................................................................................................................Groupe

2.10.1.2.2.	 L’absentéisme
Le nombre de jours d’absence pour maladie est de 9 650 jours calen-
daires en 2012, ce qui correspond à un taux d’absentéisme de 2,8 %.
.............................................................................................................................................. France

2.10.1.3	R elations sociales

2.10.1.3.1	 L’organisation du dialogue social, 
notamment les procédures d’information et de 
consultation du personnel et de négociations avec celui-ci
La représentation du personnel est organisée comme suit :
	Un Comité d’établissement siège et quatre Comités d’établis-

sements locaux pour les DOM (qui ont plus de 50 salariés) assu-
rent l’expression collective des salariés pour toutes les questions 
relatives à la gestion et l’évolution économique et financière de 
l’entreprise, l’organisation et les conditions de travail, la formation 
professionnelle et la protection sociale. Ils gèrent également les 
activités sociales et culturelles instituées dans l’entreprise.

	Un Comité central d’entreprise réunit deux fois par an les re-
présentants des cinq Comités d’établissement et traite les projets 
économiques et financiers concernant l’ensemble des salariés cou-
verts par le droit français.

	Un Comité de Groupe rassemble une fois par an l’ensemble des 
représentants du personnel de l’AFD et de ses filiales.

	Les Comités hygiène, sécurité et conditions de travail au siège 
et en agence DOM travaillent à la protection, à la sécurité du per-
sonnel et à l’amélioration des conditions de travail.

	Les délégués du personnel (siège et agences)  collectent et 
présentent à l’employeur toutes les réclamations individuelles et 
collectives des salariés sur l’application du droit, des statuts et des 
paritaires.

L’AFD ne relève pas d’une convention collective. Les contrats de 
travail des agents AFD de droit français sont régis par un statut du 
personnel propre à chaque établissement (un siège, quatre DOM). Les 
personnels recrutés dans les agences à l’étranger et dans les DOM 
ont un contrat de travail régi par un statut du personnel et un éven-
tuel rattachement à une convention collective du pays (conventions 
collectives des banques et établissements financiers).
Les changements majeurs prévus au sein de l’AFD font l’objet de 
procédures de négociation auprès des organisations syndicales et de 
procédures d’information et/ou de consultation auprès des instances 
représentatives des salariés.
La mise en place d’une modification de l’organisation emportant des 
conséquences importantes sur les conditions d’emploi, de formation, 
de travail ou sur la marche générale de l’entreprise ne peut intervenir 
qu’après un délai minimum d’un mois dédié à l’information et (ou) la 
consultation des instances représentatives du personnel (IRP).
Des élections CE/DP ont eu lieu le 20 mars 2012.

2.10.1.3.2	 Le bilan des accords collectifs
Accords signés au cours de l’année 2012 :
	nouvel accord d’intéressement 2012-2014, signé le 22 juin 2012 ;
	accord en faveur de l’emploi des personnes en situation de handi-

cap, signé le 20 décembre 2012.	
.............................................................................................................................................. France

2.10.1.4	 Santé et sécurité

2.10.1.4.1	 Les conditions de santé et de sécurité 
au travail
Le groupe AFD attache une grande importance aux questions d’hy-
giène, de sécurité et de risques psychosociaux dans toutes ses im-
plantations géographiques. Au siège, le CHSCT, comité compétent 
sur ces questions, se réunit au moins quatre fois par année. Tant au 
siège qu’en agence, un suivi médical et social annuel des agents est 
organisé. Ainsi, par exemple, les vaccins au profit du personnel recruté 
localement à l’étranger sont pris en charge à 100 % par l’AFD. Une 
charte sur les maladies chroniques, signée en 2008, garantit une cou-
verture à 100 % des traitements pour les agents concernés, quel que 
soit le régime de sécurité sociale du pays. Elle garantit aussi les agents 
concernés contre la discrimination au sein du collectif de travail.
Pour l’ensemble des entités, des normes de sécurité et des procé-
dures de veille sont actives sur les sujets liés à la sécurité des agents 
(terrorisme, risques sismiques, grippe aviaire...). En cas d’événement 
externe pouvant mettre en péril la sécurité des agents, un disposi-
tif prévoit la mobilisation d’une cellule de crise et la mise en œuvre 
d’une procédure de rapatriement des agents expatriés et de gestion 
spécifique au cas par cas des cadres locaux.
Par ailleurs, une cellule pour le bien-être au travail et la prévention 
des risques psychosociaux, composée de membres du CHSCT, du 
service médico-social et de membres de la direction des Ressources 
humaines, se réunit régulièrement afin de prévenir et remédier aux 
situations individuelles délicates. Ces dernières peuvent faire l’objet 
d’une alerte par les délégués du personnel dans le cadre des réunions 
mensuelles DP-DRH. Ces situations individuelles délicates sont éga-
lement traitées par les managers.
De plus, le médecin du travail établit un rapport annuel (inclut dans le 
rapport CHSCT) qui récapitule les questions soulevées durant l’année 
et définit les cadres d’intervention globale (contre l’alcoolisme et le 
tabagisme, lutte pour les vaccins antigrippe...).
...........................................................................................................................................Groupe

2.10.1.4.2	 Le bilan des accords signés avec les 
organisations syndicales ou les représentants du 
personnel en matière de santé et de sécurité au travail
Il n’y a pas eu d’accord signé en 2012.

2.10.1.4.3	 Les accidents du travail, notamment 
leur fréquence et leur gravité, ainsi que les maladies 
professionnelles
Le nombre d’accidents de travail et de trajet avec arrêt de travail est 
de 12 en 2012.
.............................................................................................................................................. France
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2.10.1.5	F ormation

2.10.1.5.1	 Les politiques mises en œuvre 
en matière de formation
L’intégration des nouveaux embauchés est mise au cœur de la poli-
tique de formation, qui propose désormais un programme complet 
composé de plusieurs actions et séminaires. Ceux-ci permettent, 
au-delà de la simple prise de connaissance avec l’environnement de 
travail, de bien appréhender les axes stratégiques, les missions, les 
enjeux et les procédures qui font l’actualité et l’avenir de l’AFD.
La politique de formation consacre toujours d’importants moyens à 
l’apprentissage ou au renforcement des compétences linguistiques, 
mais également au développement des compétences métiers et 
managériales. Ainsi, de nombreux stages techniques ont été mis en 
place dans les domaines bancaire, financier et économique, et dans 
l’accompagnement des chefs de projet dans leur maîtrise du cadre 
technique d’intervention.
Le cycle Métiers du développement, destiné à fournir à tous les collabo-
rateurs un socle de compétences commun sur l’aide au développement 
et la place de l’AFD dans le dispositif français, a évolué dans ses modali-
tés pour être encore plus proche des projets financés. Pour la deuxième 
année, il est proposé, dans le cadre de ce séminaire, un module terrain 
permettant une approche réelle et physique de la pratique du déve-
loppement. En 2012, trois groupes de collaborateurs ont pu avoir une 
illustration opérationnelle des différentes formes de l’aide en réalisant 
des visites de projets au Maroc, au Vietnam et au Mozambique.
De même le personnel recruté localement se voit intégré dans l’effort 
global de formation du Groupe (+ de 48 000 heures en 2012), que ce 
soit localement ou au siège (80 agents locaux accueillis tous les ans 
au siège de l’AFD pour des formations).
...........................................................................................................................................Groupe

2.10.1.5.2	 Le nombre total d’heures de formation
L’activité formation a été dynamique en 2012 : plus de 25 000 heures de 
formation dispensées, correspondant à un effort de 4,15 % de la masse 
salariale à rapprocher de l’obligation légale française qui est de 1,6 %(1). 

2.10.1.6	É galité de traitement

2.10.1.6.1	 Les mesures prises en faveur de l’égalité 
entre les femmes et les hommes
En 2007, un premier accord a été signé afin de promouvoir l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes. En juin 2011, un nou-
vel accord a été conclu pour confirmer et actualiser cet engagement.
Celui-ci est applicable aux agents titulaires d’un contrat de travail de 
droit français, soit les agents du Cadre général gérés par le Groupe. 
Il contient un ensemble d’objectifs chiffrés visant à favoriser le déve-
loppement professionnel des femmes tout au long de leur carrière.
Des objectifs ambitieux ont été fixés pour le 31 décembre 2013, en 
vue d’une représentation équilibrée des femmes et des hommes à 
tous les niveaux de l’entreprise :
	taux de femmes cadres : 50 % (en 2012 : 45,2 %) ;
	taux d’encadrement féminin (hors responsable de « pôle ») : 33 % 

(en 2012 : 24,6 %) ;
	taux de femmes présentes dans le réseau : 28 % (en 2012 : 24,2 %) ;
	taux d’avancement et de promotion des femmes et des hommes pro-

portionnels au taux de composition pour chaque niveau d’emploi.

En 2013, la DRH poursuivra ses actions visant à supprimer les éven-
tuels écarts de rémunération pour des situations analogues. Par 
ailleurs, elle cherchera à définir une politique facilitant le travail du 
conjoint pour les agents affectés dans le réseau afin de lutter contre 
ce qui est aujourd’hui le principal frein à la mobilité géographique à 
l’étranger.

2.10.1.6.2	 Les mesures prises en faveur de l’emploi 
et de l’insertion des personnes handicapées
L’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des agents 
handicapés en poste dans l’entreprise constituent une préoccupation 
majeure de la direction et des partenaires sociaux du groupe AFD. En 
France, une politique volontariste et structurée d’emploi et de recru-
tement de personnes handicapées est mise en œuvre (étant précisé 
que la définition de travailleur en situation de handicap n’est pas 
identique dans tous les pays) et se traduit au sein du groupe AFD par :
	17 travailleurs recrutés au siège sont en situation de handicap en 

2012 ;
	un taux d’emploi (en %) sur les établissements français du groupe 

AFD en 2012 : 1,8 %.
De plus, la direction et les partenaires sociaux ont signé un nouvel ac-
cord Handicap en décembre 2012 qui présente les quatre axes suivants : 
	l’embauche, l’insertion de nouveaux collaborateurs handicapés et 

la collaboration avec le milieu protégé et adapté ;
	le maintien dans l’emploi des salariés handicapés ;
	la formation ;
	la sensibilisation et la communication.
Les objectifs chiffrés ciblent un taux d’emploi direct de 2,4 % au 
terme de l’accord.	
..............................................................................................................................................France

2.10.1.6.3	 La politique de lutte 
contre les discriminations
L’AFD réalise un effort permanent pour donner à tous les mêmes 
chances d’accès à l’emploi, à compétences et profils comparables. 
Une politique volontariste de recrutement et de maintien dans 
l’emploi de personnes en situation de handicap a été mise en œuvre 
au travers d’un accord signé avec les partenaires sociaux en dé-
cembre 2012.
Le renforcement du réseau AFD dans les pays étrangers ces dernières 
années s’est traduit par le recrutement croissant de collaborateurs 
locaux.
L’emploi des jeunes actifs est valorisé dans l’entreprise au travers de 
l’accueil de jeunes recrutés en contrat en alternance (programme 
alternant une formation scolaire avec un apprentissage en entreprise). 
En 2012, quatre jeunes en contrats de professionnalisation ainsi que 
cinq agents en contrat d’apprentissage comptent parmi les effectifs 
de l’Agence.
L’AFD analyse statistiquement la diversité des cycles de formation et 
présente aux partenaires sociaux des indicateurs par type de forma-
tion (grandes écoles, universités...).
L’AFD n’a fait l’objet d’aucun recours judiciaire en matière de discri-
mination.

1. Chiffres de la déclaration 2483 FR.
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2.10.1.7	 Promotion et respect des stipulations 
des conventions fondamentales de l’Organisation 
internationale du travail relatives :

2.10.1.7.1	 Au respect de la liberté d’association 
et du droit de négociation collective
Au-delà du respect de la législation française sur ces deux thèmes, la 
continuité et la qualité du dialogue social sont considérées comme 
étant l’un des axes stratégiques de la politique de responsabilité so-
ciale interne. Les quatre principes qui le sous-tendent sont :
	un dialogue constructif :  la direction et les représentants du 

personnel travaillent conjointement à accompagner l’évolution de 
l’AFD. C’est la recherche de l’intérêt collectif qui caractérise leur 
action commune ;

	le respect des prérogatives de chacun : les rôles de la direction 
et des représentants sont complémentaires, sans se confondre ;

	le professionnalisme des négociations : l’AFD veille à donner 
aux représentants du personnel les moyens d’exercer pleinement 
leur mandat (transparence de l’information fournie, formations ou 
appuis externes dans le cas de négociations pointues...) ;

	l’anticipation : au travers du dialogue social, l’AFD cherche à ap-
porter des réponses aux problématiques sociales de moyen terme, 
notamment en lien avec les évolutions sociétales.

Le paragraphe 4.3.1.1 traite particulièrement de l’organisation du dia-
logue social à l’AFD.

2.10.1.7.2	 À l’élimination des discriminations 
en matière d’emploi et de profession
Le paragraphe 4.1.6 traite des mesures prises à l’AFD dans le cadre 
du respect de l’égalité de traitement, conformément à la législation 
applicable par l’AFD.

2.10.1.7.3	 À l’élimination du travail forcé ou obligatoire
Sans objet pour le groupe AFD.

2.10.1.7.4	 À l’abolition effective du travail des enfants
Sans objet pour le groupe AFD.

2.10.2	E nvironnement
Définition du périmètre des indicateurs environnements
Groupe : AFD et Proparco sièges et agences
AFD : siège et agences AFD
Siège : sièges AFD et Proparco
Siège AFD : uniquement siège AFD, hors siège Proparco
Sont comptabilisées majoritairement les données concernant le siège 
de l’AFD, exceptés les indicateurs sur le papier et les déplacements 
professionnels qui incluent les données de Proparco.
Les indicateurs rapportés au nombre d’agents ont été calculés sur 
la base du nombre d’ETP moyens dans les sièges du Groupe (soit 
1 003,9 ETP en 2012 pour le siège de l’AFD et 1 132,6 ETP pour le siège 
de l’AFD et Proparco).

2.10.2.1	P olitique générale en matière 
environnementale

2.10.2.1.1	 L’organisation de la société pour prendre 
en compte les questions environnementales et, le cas 
échéant, les démarches d’évaluation ou de certification 
en matière d’environnement
L’année 2012 a permis d’engager le groupe AFD dans une démarche 
d’amélioration de ses performances environnementales. La poli-
tique RSE 2013-2016 du Groupe, en cours d’élaboration, intégrera 
des orientations stratégiques et un plan d’action en matière de « res-
ponsabilité environnementale interne ». Cette dynamique environne-
mentale interne s’articule autour de quatre axes :
(i)	 Évaluer : réaliser annuellement les bilans carbone® du fonction-

nement interne du groupe AFD, complétés par des diagnostics 
environnementaux ponctuels et un suivi régulier d’indicateurs 
d’impacts divers.

(ii)	 Agir opérationnellement : renforcer le plan d’action prioritaire 
de l’AFD permettant de réduire l’empreinte écologique de 
l’AFD, notamment sur les thématiques suivantes : achats res-
ponsables, efficacité énergétique et énergies renouvelables, 
déplacements, gestion des déchets.

(iii)	 Compenser : compenser volontairement les émissions de gaz à 
effet de serre générées par l’activité de l’AFD en finançant des 
projets environnementaux dans les pays en développement 
(achat de crédits carbone).

(iv)	 Sensibiliser : communiquer auprès des agents de l’AFD et les sen-
sibiliser au développement durable, en tant que professionnels 
et citoyens.

Le management environnemental interne est porté par le Respon-
sable environnemental interne (REI), positionné au sein de la cellule 
Efficacité Métiers (CEM) au Secrétariat général. Il travaille en colla-
boration avec la cellule RSE et les différentes structures du Groupe 
impliquées dans la gestion environnementale.

2.10.2.1.2	 Les actions de formation et d’information 
des salariés menées en matière de protection de 
l’environnement
Le groupe AFD conduit des campagnes de communication internes 
tout au long de l’année afin de sensibiliser l’ensemble des agents, en 
tant que professionnels et citoyens, aux enjeux du développement 
durable. Les actions entreprises sont multiformes et portent tant sur 
les projets de responsabilité environnementale interne mis en œuvre 
que sur les comportements écoresponsables à développer : commu-
niqués, articles de presse interne, expositions, conférences, opérations 
à l’occasion des temps forts internationaux (Semaine du dévelop-
pement durable, Semaine européenne de réduction des déchets...).
Des ateliers de sensibilisation et de formation dédiés aux enjeux de 
la responsabilité environnementale et sociale, au changement clima-
tique et à l’écoresponsabilité, menés en interne et en externe, sont 
animés par le REI, les Services opérationnels, la cellule RSE et la DRH.

2.10.2.1.3	 Les moyens consacrés à la prévention 
des risques environnementaux et des pollutions
Sans objet pour le groupe AFD.

2.10.2.1.4	 Le montant des provisions et garanties 
pour risques en matière d’environnement, sous réserve 
que cette information ne soit pas de nature à causer  
un préjudice sérieux à la société dans un litige en cours
Sans objet pour le groupe AFD.
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2.10.2.2	 Pollution et gestion des déchets

2.10.2.2.1	 Les mesures de prévention, de réduction 
ou de réparation de rejets dans l’air, l’eau et le sol 
affectant gravement l’environnement
L’AFD traite plus particulièrement des mesures de réduction de rejets 
dans l’air dans le paragraphe 4.2.4.1.

2.10.2.2.2	 Les mesures de prévention, de réduction 
et de recyclage des déchets
Dans le cadre de l’initiative « État exemplaire » qui concerne les éta-
blissements publics et dans le respect du Grenelle de l’environne-

ment, le groupe AFD met en œuvre une série de projets REI pour 
améliorer sa gestion environnementale interne.
L’AFD a démarré en 2012 un projet d’optimisation de la gestion des 
déchets de son siège. La 1re phase du projet Optigede consiste à réa-
liser un diagnostic technique, économique, organisationnel et régle-
mentaire de la gestion des déchets et à cartographier et quantifier les 
différents flux de déchets générés. En 2013, les travaux consisteront 
à identifier des axes d’optimisation de la gestion des déchets et à 
mettre en œuvre les plans d’action associés.

Déchets Indicateur 2011 2012 variation 2012/2011 (en %)

Volume total tonne/an 199 218 10 %

Assimilables ordures ménagères tonne/an 171 153 - 11 %

Production de déchet/agent kg déchets/agent 201 217 8 %

N. B. : les déchets alimentaires n’ont pas été comptabilisés séparément et sont inclus dans les « Assimilables OM ».

Les chiffres de l’année 2012 ont été établis lors d’un diagnostic externe 
réalisé sur la gestion des déchets du siège de l’AFD, ayant permis d’affi-
ner la comptabilisation des volumes de déchets générés. Cela explique 
également les variations annuelles des données entre 2011 et 2012.

2.10.2.2.3	 La prise en compte des nuisances sonores 
ou de toute autre forme de pollution spécifique  
à une activité
Afin de diminuer son impact, le groupe AFD s’est engagé, d’une part, 
à développer une série de projets de « responsabilité environnemen-
tale interne » (cf. 4.2.1.2) et à sensibiliser ses agents aux comporte-
ments écoresponsables.

D’autre part, le groupe AFD s’inscrit dans une démarche de neutra-
lité carbone en compensant les émissions de son siège depuis 2007 
(cf. 4.2.4.2).

2.10.2.3	U tilisation durable des ressources

2.10.2.3.1	 La consommation d’eau et 
l’approvisionnement en eau en fonction  
des contraintes locales

Eau Indicateur 2011 2012 variation (en %)

Consommation d’eau/agent
m3/agent/an 11 11 0 %

litre/agent/jour 53 55 + 4 %

Consommation totale d’eau m3/an 10 787 11 377 + 5 %

Papier Indicateur 2011 2012 variation 2012/2011 (en %)

Consommation totale(1) tonne/an 68 79 16 %

Consommation de papier/agent(2) kg/agent/an 44 59 34 %

Papier blanc tonne/an 40 48 20 %

Ramette de papier blanc/agent ramettes/agent/an 16 17 6 %

Consommation de papier blanc/agent kg/agent/an 41 42 2 %

Papier d’imprimerie tonne/an 24 19 - 21 %

Périmètre siège
1. Consommation de papier blanc, fournitures papier et papier d’imprimerie (publications).
2. Consommation de papier blanc et fournitures papier (hors papier d’imprimerie).

Périmètre : siège France AFD (cuisine, services généraux, sanitaires, 
climatisation).

En 2012, le siège AFD a poursuivi son programme de rénovation 
des sanitaires avec l’installation de robinets à bulleur et à détection 
permettant de limiter la consommation d’eau.

2.10.2.3.2	 La consommation de matières premières 
et les mesures prises pour améliorer l’efficacité
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De par son activité, le groupe AFD n’a pas de consommation de matières 
premières significative. La principale ressource utilisée dans le cadre de 
l’activité est le papier. La consommation totale de papier comprend les 
consommations directes de papier par les agents (papier blanc, enve-

loppes et autres fournitures) ainsi que les documents de communication 
externe du groupe AFD (papier d’imprimerie). La part du papier FSC (1) et 
PEFC(1) (papier blanc, papier d’imprimerie pour publications) consommé 
par les agents est de 76 % de la consommation totale.

2.10.2.3.3	 La consommation d’énergie, les 
mesures prises pour améliorer l’efficacité énergétique 
et le recours aux énergies renouvelables

Énergie Indicateur 2011 2012 variation 2012/2011 (en %)

Consommation totale d’énergie/m2 
kWh/m2/an (Shon)(1) 172 168 - 2 %

kWh/m2/an (surface utile) 202 198 - 2 %

consommation totale d’énergie MWh/an 4 555 4 446 - 2 %

consommation totale d’énergie/agent kWh/agent/an 4 595 4 429 - 4 %

consommation totale d’électricité MWh/an 3 443 3 184 - 8 %

Consommation totale de vapeur MWh/an 1 112 1 262 13 %

Périmètre : siège France (AFD et Proparco).
Périmètre indicateur SHON : site AFD Roland Barthes (pas de chiffrage Proparco en 2012).
1. Surface, hors œuvre nette (hors locaux techniques), soit 26 520 m2.

100 % de l’électricité achetée pour le siège AFD possèdent un « cer-
tificat vert ». Le siège de l’AFD achète 100 % d’électricité produite à 
partir de sources d’énergies renouvelables et participe au finance-
ment de projets de recherche sur le photovoltaïque. La baisse des 
consommations d’énergie s’explique par la mise en place en 2010 
d’un projet de gestion technique du bâtiment.
Afin d’améliorer son efficacité énergétique, l’AFD rénove régulière-
ment son patrimoine en France et à l’international (mesures hygro-
thermiques : isolation thermique, système de ventilation...). 
Le Groupe a établi une nouvelle politique de patrimonialisation qui 
permettra de faire l’acquisition de plusieurs propriétés (bureaux et 
logements des agents) et facilitera la maîtrise de l’énergie de ces bâ-
timents et leurs équipements en énergies renouvelables.
À ce titre, une étude a été réalisée sur l’efficacité énergétique et les 
potentiels d’investissements en énergies renouvelables (photovol-
taïque, éolien...) dans le réseau des agences et bureaux locaux. Cette 
étude vise à mieux maîtriser l’énergie des agences locales : les travaux 
ont permis de mettre en place un outil de suivi optimisé des consom-
mations énergétiques permettant de définir un profil énergétique 
précis des différents bâtiments et de déterminer des actions prio-
ritaires de maîtrise de l’énergie (équipements, comportements). De 
même, les résultats de l’étude vont permettre d’orienter les choix 
d’équipement des agences locales en systèmes de production d’éner-
gie renouvelable.
En outre, pour les bâtiments de son siège et certains locaux de ses 
agences de terrain, le Groupe a lancé des travaux pour s’inscrire dans 
une démarche de haute qualité environnementale (HQE) et de basse 
consommation. Les futurs logements de direction de l’agence de 
Fort-de-France, en Martinique, ont été certifiés NF Environnement-
HQE. Il s’agit de l’une des premières opérations HQE tertiaire dans 
ce DOM.
En parallèle de ces études et projets, le Groupe mène des campagnes 
de sensibilisation internes auprès du personnel comme mentionné 
supra.

En 2012, le siège AFD a mené les actions suivantes pour réduire sa 
consommation d’énergie :
	programme de rénovation des sanitaires : éclairage asservi à la dé-

tection de présence et sèche-mains très faiblement consommateur 
d’énergie ;

	finalisation du chantier de gestion technique du bâtiment permet-
tant d’optimiser la consommation des équipements et de mieux 
piloter la production de chaud et de froid ;

	réalisation des études de faisabilité HQE rénovation et exploitation 
ainsi que l’élaboration des profils possibles ;

	finalisation de l’installation de générateurs photovoltaïques sur le 
siège social situé rue Roland Barthes, à Paris, permettant une pro-
duction annuelle de 17 000 kWh.

2.10.2.3.4	 L’utilisation des sols
Sans objet pour le groupe AFD.

2.10.2.4	C hangement climatique

2.10.2.4.1	 Les rejets de gaz à effet de serre
Depuis 2006, l’AFD réalise un bilan carbone® pour son siège. Bilan étendu 
à l’ensemble de son réseau d’agences et bureaux locaux depuis 2009(2).
Le bilan carbone® du groupe AFD est piloté et réalisé en interne par le 
REI accrédité par l’Ademe, avec le relais de référents « bilan carbone »® 
identifiés dans les différents services du siège et dans les agences du 
réseau international de l’AFD (68 sites en Afrique, Amérique latine, 
Asie et dans les DOM/TOM). Ce bilan concerne les scopes 1, 2 et 3 
de la méthodologie Ademe et inclut de ce fait l’ensemble des émis-
sions directes (émissions carbone des agents de l’AFD) et indirectes 
(émissions carbone des prestataires de l’AFD) liées aux activités du 
siège et du réseau des agences à l’international. Le bilan carbone® 
porte sur les postes suivants : énergie, déplacements professionnels, 
intrants, immobilisation et déchets.

1. FSC : Forest Stewardship Council – PECF : Pan European Forest Certification – Papier issu de forêts gérées de manière responsable.
2. Le bilan carbone® est établi annuellement selon la méthode homologuée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe).
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Les résultats du bilan carbone® global du groupe AFD ci-dessous 
concernent l’exercice 2011, la consolidation des données N-1 du 
Groupe n’étant disponible qu’en fin du 1er semestre N.
Nota : Pour l’année 2012, le groupe AFD a entrepris la réalisation d’un 
bilan carbone® sur l’ensemble du Groupe. Ce bilan ne sera disponible 
qu’en juillet 2013.
En tout état de cause, les résultats du bilan carbone® du Groupe pour 
l’année 2011 sont les suivants :
Les émissions totales du groupe AFD en 2011 atteignent 31 565 teq 
CO2 (tonnes équivalent CO2). Les émissions de gaz à effet de serre des 
implantations métropolitaines du Groupe (le siège de l’AFD, la filiale 
Proparco et le Cefeb, le centre de formation du Groupe, situé à 
Marseille) représentent 23 072 teq CO2, soit 23 teq CO2 par agent.
Les résultats des émissions de gaz à effet de serre du réseau à l’inter-
national sont les suivants : 8 teq CO2 émises au total, soit, en moyenne, 
150 teq CO2 par agence ou 11 teq CO2 par agent (soit 7 teq CO2, hors 

déplacements professionnels) – sur la base des résultats de 57 sites 
du Groupe.
Les postes d’activité les plus émissifs sont les déplacements fret et les 
intrants pour les implantations métropolitaines et les déplacements 
fret et l’énergie pour le réseau d’agences à l’international. Le poste 
prépondérant des déplacements représente plus de 50 % des émis-
sions totales du groupe. Ces résultats s’expliquent en raison du cœur 
de métier de l’AFD : les missions de terrain sont essentielles pour le 
suivi des projets. En outre, le champ d’intervention et le volume d’ac-
tivité de l’AFD ont été significativement accrus ces dernières années.
Les déplacements des agents (déplacements pour missions, affecta-
tions, domicile-travail) et les missions des consultants représentent 
le poste d’activité le plus émissif en gaz à effet de serre au niveau 
du fonctionnement interne du groupe AFD. Depuis 2006, les dé-
placements professionnels représentent toujours plus de 50 % des 
émissions carbone totales (cf. supra).

Au total, sur l’ensemble du périmètre du groupe AFD, la variation an-
nuelle des émissions de gaz à effet de serre entre 2010 (32 598 teq CO2) 
et 2011 (31 565 teq CO2) est de plus de 3 % (3,16 %). Cette baisse géné-
rale s’inscrit dans la ligne des engagements français de réduire de 3 % 
par an nos émissions de gaz à effet de serre. Au niveau de chaque agent, 
l’AFD constate une variation annuelle plus sensible de ‑ 4,5 % pour les 
implantations métropolitaines et de ‑ 5 % dans son réseau international.

2.10.2.4.2	 L’adaptation aux conséquences 
du changement climatique
L’AFD compense depuis 2007 les émissions de gaz à effet de serre de 
son siège. En 2011, un nouveau contrat d’achat de crédits carbone a 
été signé avec EcoAct, société porteuse de projets spécialisée dans la 
finance carbone. Ce contrat vise à compenser les émissions de gaz à 
effet de serre sur la période 2010-2012, soit 72 000 teq CO2.

2.10.2.5	 Protection de la biodiversité

2.10.2.5.1	 Les mesures prises pour préserver 
ou développer la biodiversité
De par son activité, le Groupe ne porte pas atteinte de façon significa-
tive à l’équilibre biologique, aux milieux naturels ainsi qu’aux espèces 
animales et végétales protégées.
Néanmoins, le groupe AFD veille à ce que l’offre de restauration 
collective soit vigilante au respect de l’équilibre des écosystèmes : 
non-consommation des espèces de poissons protégées, gamme de 
produits biologiques et équitables, etc.

2.10.3	 Informations relatives aux 
engagements sociétaux en faveur  
du développement durable

2.10.3.1	 Impact territorial, économique et social 
de l’activité de la société :

2.10.3.1.1	E n matière d’emploi et de développement 
régional
Compte tenu du faible nombre d’agents du Groupe affectés et recru-
tés dans chacune des agences dans les pays dans lesquels intervient 
l’AFD (une agence AFD compte en moyenne 11 agents), l’impact ter-
ritorial en matière d’emploi et de développement régional est limité.
Le niveau de rémunération assuré par l’AFD à ses collaborateurs, no-
tamment dans les pays étrangers, ainsi que les dispositifs de préven-
tion et de couverture santé dont ils bénéficient contribuent à l’amé-
lioration du niveau de vie de leur environnement familial et social.
Les personnels recrutés dans les agences à l’étranger ont un contrat 
de travail régi par un statut du personnel et un éventuel rattache-
ment à une convention collective du pays (conventions collectives 
des banques et établissements financiers).

2.10.3.1.2	S ur les populations riveraines ou locales
Sans objet pour le groupe AFD.

Déplacements du Groupe (émissions totales et par agent, milliers de km passager)

Carbone et déplacements Indicateur 2011 2012 Variation 2012/2011 (en %)

Émissions totales teq CO2/an 14 489 14 105 - 3 %

Distance parcourue totale milliers de km 55 160 53 347 - 3 %

Émission/agent teq CO2/an/agent 13,12 12,45 - 5 %

distance parcourue/agent km 49 946 47 101 - 6 %
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2.10.3.2	R elations entretenues avec les personnes 
ou les organisations intéressées par l’activité 
de la société, notamment les associations 
d’insertion, les établissements d’enseignement, 
les associations de défense de l’environnement, 
les associations de consommateurs et les 
populations riveraines

2.10.3.2.1	 Les conditions du dialogue 
avec ces personnes ou organisations
L’AFD a initié des rencontres d’information et de dialogue sur sa stra-
tégie avant de la présenter à son conseil d’administration avec les 
parlementaires, les acteurs non gouvernementaux, les entreprises, 
les fondations, les chercheurs, les représentants syndicaux et les col-
lectivités territoriales. De plus, le conseil d’administration intègre des 
représentants des ONG, du Parlement et du personnel.
L’organisation de conférences s’est activement poursuivie en 2012 
avec, en particulier, le European Developement Research Network 
(EUDN) en mars 2012, sur le thème du malaise dans l’évaluation 
« Quelles leçons tirer de l’expérience du développement » – confé-
rence à laquelle ont assisté plus de 1 000 participants d’une trentaine 
de pays d’Afrique, d’Asie, d’Europe et d’Amérique –, ainsi qu’une qua-
rantaine de conférences thématiques.
L’AFD a mené ses forums régionaux dans le cadre de sa tournée 
« Objectifs développement », destinée à expliquer ses modalités 
d’intervention sur les territoires auprès de ses interlocuteurs privilé-
giés. La tenue de l’exposition était l’occasion de mettre sur pied des 
événements portés par l’AFD et a servi de cadre à ses partenaires 
des collectivités locales et des ONG pour organiser leurs propres 
événements de dialogue citoyen, dans le but de mettre en avant leurs 
actions de solidarité internationale. Ces événements ont pris la forme 
de « conférences-débats » ou « projections-débats » sur les théma-
tiques choisies avec les villes partenaires et impliquant des experts 
de l’AFD, de « cafés du développement » sur le mode de la rencontre 
avec des agents AFD, des ONG et le grand public. Ce processus facilite 
le dialogue constructif et le partage de connaissances et d’idées, en 
vue d’élaborer une vision partagée.
Dans le cadre des dialogues citoyens, l’AFD a organisé trois débats 
sous le label « Quelles leçons tirer des bonnes pratiques d’aide au 
développement » Le développement territorial ? Quelles leçons pour 
l’éducation ? Quelles leçons pour l’accès aux soins ? Ces rencontres 
ont pour objectif de débattre sur les réalisations de l’AFD ainsi que 
celles de tous les acteurs impliqués dans l’aide au développement.

2.10.3.2.2	 Les actions de partenariat ou de mécénat
Dans le cadre du financement des initiatives ONG, l’AFD a permis 
au « Collectif Éthique sur l’étiquette » d’organiser, avec le Forum ci-
toyen pour la RSE, à l’Assemblée nationale, un colloque sur le thème 
« Devoir des États – Responsabilité des multinationales. Prévenir et 
remédier aux violations des droits humains et de l’environnement ».
En octobre 2012, l’AFD a signé une convention de partenariat avec 
l’association « Un Stage et Après » (USEA) et s’est engagée à accueillir 
au moins cinq collégiens par an dans le cadre de leur stage de troi-
sième. Deux élèves ont été accueillis en décembre 2012 pour un stage 
de cinq jours qui a pris la forme d’un parcours de découverte leur 
permettant de découvrir plusieurs métiers.
Fondée en 2009, cette association propose à des collégiens issus de 
quartiers sensibles un parcours d’accompagnement destiné à faire 
de leur stage de troisième un élément central de la réflexion sur leur 
orientation.

En partenariat avec Pôle emploi, l’Opcalia Île-de-France et le Centre 
national de formation professionnelle (CNFP) ont mis en place un 
dispositif innovant destiné à faciliter le recrutement et l’intégration 
en entreprise de salariés handicapés. Ce projet baptisé « Préparation 
opérationnelle à l’emploi collective » (POEC) permet à des personnes 
handicapées de bénéficier de formation individualisées et adaptées 
au poste de travail à pourvoir au sein d’une entreprise partenaire. En 
ligne avec l’accord Handicap récemment adopté, l’AFD s’est engagée 
à accueillir des personnes bénéficiant de ce programme en stage puis 
en contrat de professionnalisation.
Des partenariats académiques, institutionnels et opérationnels de 
premier plan (IDDRI, université de Maastricht, Collège de France, 
Épargne sans frontière, Paris School of International Affairs (PSIA), 
CSFRS (Conseil supérieur de la formation et de la recherche scien-
tifique), Urgence réhabilitation développement, le collège des Ber-
nardins, Office de coopération économique pour la Méditerranée et 
l’Orient (Ocemo), Global Development Network, Coordination Sud...) 
donnent à l’AFD les moyens d’être un vecteur actif de rayonnement 
et d’influence dans les débats internationaux sur le développement.
L’année 2012 a enfin donné lieu à la signature de deux accords-cadres 
de partenariat et à la poursuite du partenariat avec l’association « Les 
Éco-Maires » sur la participation au jury du concours « Les Outre-mer 
durables ». Le premier partenariat a été signé en juillet avec France 
Nature Environnement. Il porte sur la biodiversité des Outre-mer 
et vise notamment (i) à favoriser le dialogue entre les collectivités 
territoriales et les associations locales de protection de la nature et 
de l’environnement sur la thématique de la biodiversité afin de mieux 
sensibiliser les pouvoirs publics ; (ii) à articuler les actions des collecti-
vités territoriales en matière d’adaptation au changement climatique 
avec les initiatives des associations locales ; (iii) à amener les associa-
tions à projeter leur expertise vers les pays voisins en développement. 
Le deuxième partenariat a été signé en octobre avec l’Union natio-
nale des centres communaux d’action sociale (UNCCAS). Il porte 
sur le soutien à la cohésion sociale en Outre-mer et prévoit trois 
types d’actions : le repérage de besoins sociaux à travers des diagnos-
tics territoriaux, l’échange d’outils méthodologiques et le partage  
d’expériences.

2.10.3.3	 Sous-traitance et fournisseurs

2.10.3.3.1	 La prise en compte dans la politique d’achat 
des enjeux sociaux et environnementaux
Note méthodologique : pour l’ensemble de cette partie, le périmètre des indi-
cateurs est le siège de l’AFD. Les achats et sous-traitance des agences et de la 
Proparco ne sont pas pris en compte.

La cellule Achat de l’AFD a mis en œuvre une procédure achat res-
ponsable ainsi qu’un code de conduite des acheteurs. Ces deux do-
cuments sont disponibles sur le site Internet de l’AFD.
Le siège s’approvisionne en papier garanti recyclable, écolabellisé et 
FSC, issu de forêts gérées durablement et qui ne contient aucune 
trace de chlore pour l’ensemble du papier blanc utilisé pour impres-
sions et photocopies. Ce gage de gestion durable et raisonné des ex-
ploitations forestières est un élément central de la politique d’achats 
durables de l’AFD. En outre, le Groupe exige le label Energy Star pour 
l’ensemble de son matériel électrique et électronique.
D’autre part, un des enjeux de la cellule Achat est de limiter le nombre 
d’emballages générés par les achats de fournitures. Conformément 
aux prescriptions des cahiers des charges, les prestataires doivent 
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limiter les quantités de papiers, plastiques et cartons et ne livrer que 
les produits bruts à l’AFD.
L’AFD s’engage à optimiser son budget de fonctionnement dans le 
cadre d’une gestion responsable des deniers publics.

2.10.3.3.2	 L’importance de la sous-traitance et la 
prise en compte dans les relations avec les fournisseurs 
et les sous-traitants de leur responsabilité sociale  
et environnementale
Les contrats utilisés intègrent systématiquement des clauses d’anti-
corruption et de respect des normes environnementales et sociales. 
La responsabilité de suivre l’application du contrat et de ses clauses 
revient ensuite au service prescripteur.

Focus : Clauses intégrées dans le modèle type 
des contrats AFD

Article 9 - Corruption
Le prestataire déclare :
 �qu’il n’a commis aucun acte susceptible d’influencer le proces-

sus de réalisation du projet au détriment de l’AFD et notam-
ment qu’aucune entente n’est intervenue et n’interviendra ;

 �que la négociation, la passation et l’exécution du contrat n’ont 
pas donné, ne donnent pas et ne donneront pas lieu à un acte 
de corruption tel que défini par la Convention des Nations 
unies contre la corruption en date du 31 octobre 2003. 

Article 10 - Normes environnementales et sociales
Le prestataire s’engage à :
 �respecter et faire respecter par l’ensemble de ses sous-trai-

tants, en cohérence avec les lois et règlements applicables dans 
le pays où est réalisé le projet, les normes environnementales et 
sociales reconnues par la Communauté internationale, parmi 
lesquelles figurent les conventions fondamentales de l’Organi-
sation internationale du travail (OIT) et les conventions inter-
nationales pour la protection de l’environnement ;

 �appliquer, le cas échéant, les mesures d’atténuation des risques 
environnementaux et sociaux telles que définies dans le plan 
de gestion environnemental et social ou dans la notice d’im-
pact environnemental et social fourni(e) par l’AFD.

2.10.3.4	 Loyauté des pratiques

2.10.3.4.1	 Les actions engagées pour prévenir la corruption
Pour lutter contre la corruption, le blanchiment de capitaux, le fi-
nancement du terrorisme et la fraude qui peuvent entacher les pro-
jets, l’AFD s’est dotée d’une politique générale en la matière. Il s’agit 
d’un document de référence qui décrit les contrôles à réaliser par les 
agents du Groupe aux différents stades de la vie des projets.

Contrôles au cours de la vie des projets
En amont des projets, une étude approfondie est menée sur la 
contrepartie et lorsque cela est pertinent sur son actionnariat ainsi 

que sur les personnes politiquement exposées. En aval des projets, les 
modalités de remboursement et de dénouement de prise de partici-
pation sont suivies avec attention car elles peuvent être révélatrices 
de pratiques frauduleuses.
En outre, lors de l’instruction puis tout au long de la vie des projets, 
le Groupe met à disposition de ses agents un outil de filtrage(1) fondé 
sur des critères de sanctions financières et commerciales adoptées 
par la France, l’Union européenne, les États-Unis, le Royaume-Uni 
et l’ONU. Ce filtre est aussi intégré dans la chaîne de traitement des 
règlements émis par le département financier de l’AFD. L’objectif 
est de s’assurer qu’aucune contrepartie, personne concernée par les 
contrôles, fournisseur et attributaire d’un appel d’offres financé par 
l’AFD, ne fait l’objet de sanctions financières ou n’intervient dans des 
secteurs placés sous embargo par la France, l’Union européenne, les 
Nations unies, les États-Unis ou le Royaume-Uni.

Contrôles dans le cadre de la passation des marchés publics
Les marchés publics étrangers financés par le groupe AFD font, quant 
à eux, l’objet d’un contrôle spécifique permettant de s’assurer que 
les différentes étapes du processus de passation des marchés se dé-
roulent dans les conditions d’intégrité, de transparence, d’équité et 
d’efficience requises. Ces contrôles se matérialisent par l’émission 
d’avis de non-objection (ANO) et s’exercent ex-ante à des étapes 
précises du processus de passation des marchés.
En complément de ces contrôles, le groupe AFD a décidé de renfor-
cer ses critères d’exclusion(2) imposés à la maîtrise d’ouvrage dans le 
cadre de la passation et l’attribution des marchés qu’il est susceptible 
de financer.

Engagements des contreparties
Les conventions de financement du groupe AFD imposent des engage-
ments aux contreparties en matière de lutte contre la corruption, d’en-
tentes, de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme.

Formation des agents du Groupe
Conformément à la réglementation française applicable, le Groupe 
veille à ce que l’ensemble de son personnel, y compris dans son ré-
seau d’agences, soit régulièrement formé et informé des risques et 
procédures applicables en matière de lutte contre le blanchiment de 
capitaux, le financement du terrorisme et la corruption. Au 31 dé-
cembre 2012, 1 423 agents du Groupe ont suivi la formation en mode 
e-learning depuis sa mise en place en 2011 et 116 ont été formés dans 
le cadre de formations présentielles.

2.10.3.4.2	 Les mesures prises en faveur de la santé 
et de la sécurité des consommateurs
Sans objet pour le groupe AFD.

2.10.3.5	 Actions engagées en faveur des droits 
de l’Homme
L’AFD s’engage en faveur des droits de l’Homme au travers de trois 
axes : ses opérations, sa gestion des ressources humaines et ses achats.

1. Disponible sur l’intranet du Groupe.
2. Cf. directives pour la passation des marchés financés par l’AFD dans les États étrangers - janvier 2013.
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Opérations
Les diligences obligatoires dans le champ des opérations au travers 
des conventions signées avec les partenaires/bénéficiaires : elles in-
téressent particulièrement le travail des enfants, le travail forcé ou 
obligatoire, le respect du droit des populations autochtones et l’in-
terdiction d’intervention dans certains secteurs.
En 2012, le conseil d’administration a validé la stratégie 2012-2014 de 
l‘AFD en matière de santé et de protection sociale, dont les axes d’in-
tervention sont : l’amélioration de la santé maternelle et la réduction 
de la mortalité infantile, le renforcement des systèmes de santé et de 
protection sociale et l’action sur les déterminants environnementaux 
de la santé (eau potable et assainissement, agriculture...).
Depuis 2010, l’AFD intervient pour son compte propre dans le cofi-
nancement de projets portés par des ONG françaises, notamment 
sur les droits de l’Homme et en particulier sur le genre. Douze projets 
de cette nature ont bénéficié de ces financements au cours des trois 
dernières années et ont concerné notamment l’appui à l’émergence 
de la société civile.

Ressources humaines
La gestion des ressources humaines vérifie que les normes interna-
tionales et notamment celles de l’OIT sont respectées sur l’ensemble 
des implantations de l’AFD.

Politique achat
La dimension « droits de l’Homme » est prise en compte notamment 
dans la formation des acheteurs et dans les procédures administratives. 
La gestion des appels d’offres suit les règles européennes en la matière.












